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TRAVAUX ORIGINAUX

Les verdlict- ie la couir du Coroner du district de Montréal,
pour le premier semestre de 1893,

au point de vue médical,

par les docteurs Wyatt JoEnssTON et George V.Ittssova, de Montréal.

Dans un mémoire la dernièrement devant la Société médico,
chirurgicale de Montréal, et publié dans la livraison d'août du
Monateal 3edical Journal, nous avons passé en revue l'œuvre de la
cour au Coroner du district, de Montréal, pour les six mois
écoulés, de janvier à juin 1893, inclusivement. Dans ce mémoire,
nons avons considéré les verdicts surtout au point de vue de la
statistique et nous nous sommes abstenus, autant que possible,
d'entrer dans des détails sur chaque cas en particulier. Cepen-
dant, au cours de notre travail, nous avions reconnu qu'il existait
des divergences sérieuses entre le témoignage médical 3t les ver-
dicts rendus dans certains cas; et, d'un autre coté, que le témoi-
gnage de l'expert ne reposait souvent que sur des données absolu.
ment insuffisantes, soit que le médecin n'eût pas été a môme d'ob-
server les symptômes qui ataient précédé la mort, soit que l'on
n'eût pas jugé à propos de faire pratiquer l'autopsie. Nous avions
môme eemarqué que dans 22 cas, aucun témoignage médical
n'était enrégistré. Le présent mémoire est done un complément
do l'autre. Nous avons l'intention d'y considérer plus particulière-
ment les divers cas que nous avons cités, de rechercher le rapport
entre les ,erdicts et le témoignage médical, d'examiner dans
quelle mesure de certitude le témoignage médical a pu établir la
cause de la mort, et de voir quelle influence le témoignage médical
a exertde sur le verdict des juryQ.

D'après la statistique que nous avons publiée dans notre pre-
mier mémoire, nous constatons qu'il a été tenu 201 (1) enquètes
dans le district de Montréal, pendant le premier semestre de l'an-
née courante. Pour la môme période des années 1890 et 1891, la
moyenne des enqates a été de 120, ce qui fait une augmentation
soudV'ne de 67 010, pour cette année. La compilation des statis-
tiques des autres villes prouve que cet accroissement n'est nulle-
ment en excès du nombre des enquêtes tenues dans les districts
ayant à peu près la même population que le district de Montréal,
c'est-à-dire 300,000 Ames; même, le nombre des enquêtes tenues à

(1) 1ous élaguons une enquête pour une affaire d'incendiat, comme n'offrant
aucun nt6rêt au point de vue médical.
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Montré&l est moint considérable que dans des villes de noinlre
importance. Nous pouvons done prétendro, aree raison, que ce
nombre représente à peu près le quotient de miorts hibitc et
subpeetes dont il était du devoir de la justice du 'enquérr.

Les verdicts rendus dans les 201 enîquêtes tenues par la cour du
Coroner peuvent se grouper comme suit, ,avoir

H oomiides...........................,................ 4
Suicides . ..... . .............. 12
Morts accidentelles..
Morts iaturelles.................................... 85
Morts de causes onnues ............. 24

Sur es 201 enquêtes nos services comme experts furent requis
70 foi. et dans 26 cas, c'est à dire, 12.6 par cent, nous avons pra-
tiqué l'autopsie. Dans 22 cas, soit Il par cent, aucun médecin ne
lut appelé à témoigner. Sur les 201 enquêtes, 113, soit 57 par
cent furent tenues devant jury, et 88, soit 43 par cent, furent .on-
duites par le coroner seul, c'est à.dire, ex.parte.

i

HOMICIDES.

Quatro cas de cette nature se sont présentés devant la cour du
Coroner.

Dans un cas, un verdict d'infantieide fût rendu d'après les con-
clusions tirées de l'autopsie. La police ne fit aucun effort pour
rechercher les coupables, et des pièces de convictions qui envelop-
paient le petit cadavre ne furent pas mêmes recueillies.

Dans un autre cas, alors qu'il n'existait pas le moindre indice
de violence extérieure, l'autopsie révéla une fracture considérable
du crâne, évidemment le résultat d'un coup, et une méningite aiguë
consécutive à cette fracture et qui avait entraîné la more. Les
conclusions des experts ne furent pas mises en doute par les jurés,
et leur indécision porta sur le fait de savoir si le coup avait été
donné en état de légitime défense ou non, vu qu'il y avait ou lutte,
mais ils ne purent s'entendre, et aucun verdict ne fut rendu par
eux.

Dans un troisiôme cas, celui d'un journalier précipité à l'eai
par un coup porté à la tête par la cuillère d'un cure-môle, on
trouva, à l'autopsie, une fracture du crâne n'intéressant que la
table externe de l'os fr'iutal, mais vu l'état de décomposition
avancée du cadavre, aucun des signes probants d'asphyxie par
submersion ne pût-être constaté. L'expert émit l'opinion que
le choc pouvait p.arfaitement amener la perte de connaissance,
mais qu'il n'était pas de nature telle qu'il devait nécessaire-
ment entraîner la mort. La question en discussion fut celle
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de la respo.sabilité du conducteur des travaux et lu jury,
considérant qu'il y avait preuve 'le négligence contre lui,
'ùirimina par un verdict d'homicide. Le grand jury renvoya

l'accusation comme non fondée.
Dans chacun de ces trois cas, l'autopsie du cadavro fut

prautquée, et aucun doute ne fat émis sur l'opinion de l'expert,
quant à la cause de la mort.

Pour le quatrième cas, il s'agit d'une mort par rétention et infil
tration d'urine, accident attribué à un coup de pied porté sur le
périnée, en jouant. L'autopsie Pc fut pas pratiquée; le jury rendit
un verdict d'homicide et le coupable présumé fut amené devant la
Cour du Banc de la Reine pour y subir son procès. Le témoignage
médical sur lequel le verdict du jury est basé est assez vague : la
mort est due à l'absorption des produit3 toxiques de l'urine, cet
empoisonnement ne peut pas avoir été amené directement par
le coup, mais il peut l'avoir été indirectement. (Death was due to
poisoning 'bsorption of the poisonous products of urine : this condition
could not have beeni direetly caused by the blow, but -..eght have been
indirectly.) Ce qu'il était important pour le jury de savoir, c'était
s'il avait été démontré que la mort était due au coup de pied on
non. Sur ce point, aucune opinion ne fut donnée et il ne pouvait
on être autrement, attendu que l'autopsie n'avait pas été faite et
que le médecin qui avait le premier donné ses soins au défunt
n'avait pas été appelé à rendre témoignage. Le médecin qui avait
donné le témoignage médipal, devant le jury du coroner, pratiqua
l'autopsie pour sa propre satisfacton personnelle, après l'enquête.
Il constata, en toute évidence, que l'infiltration d'urine s'était
faite au travers des lacérations de l'urèthre, dont la seule explica-
tion satisfaisante était qu'elles étaient ducs aux déviations de
sondes dans des tertatives de cathétérisme. Des rétrýcissements
de l'urüthre, ainsi que l'altération pathologique de ses parois
furent aussi reconnus, de visu. Il fût prouvé au cours du procès,
devant la Cour du Banc de la Reine, que le défunt souffrait de
rêtrécissement de l'urèthre depuis de longues années et que, envi-
ron un mois avant l'accident pyésumé, il ne passait plus l'urine
que goutte à goutte. Le médecin appelé le premier à donner des
sOins au défunt témoigna de ses tentatives répétées et prolongées,
ruais vaines, de pénétrer dans la vessie au moyen de la sonde. La
preuve faite devant le tribunal établit : 1e que le défunt soutfrait
depuis lôngtemps de rétrécissement uréthral; 2e que depuis un

oios l'affection s'était considérablement aggravée rendant une
rétention d'urine imminente; 3o que des tentatives de cathéterisme
avaient été faitez, sans succès. D'un autre côté, les lésions consta-
tées à l'autopsie, cause immédiate de la mort, par l'infiltration
d'urine qui en était résultée, ne purent être rattachées à un trau-
mliatisme par coup de pied.

Il est à regretter que tous ces éléments d'une expe-rtise miédi-
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cale complète n'aient pas été recueillis par la cour du Coroner,
dont le verdict aurait pris une direction toute antre. Ce fut k
sentiment de l'honorable jnge Wurtcle, pi4sidant les assises de la
cour Criminelle, qui arrêtu l'instruction du prcès, sans même
appeler les témoins a décharge, et recommanda au jury d'acquittcr
le prisonnier.

L'honorable juge exprima, dans des termes sévères, son étonne.
ment qu'une autopsie. n'eût pas été faite.

Nous croyons important d'enregistrer, ici, l'opinion de Brouar-
del, notre maître à tous en médecine légale, sur la conduite de
l'expert en pareille circonstance. " L'expert, dit-il, doit fournir
une démonstration. il doit dire qu'il est évident, qu'il est prouvé
que tel accident a eu pour cause directe ou tel acte ou tel fait, que.
la victime a succombé par telle lésion produite par telle arme ou
tel coup, ou bien qu'il n'est pas possible de prouver que les choses
se sont passées ainsi. Pour l'expert, il ne s'agit pas de dire : il
est probable que tel ou tel fait a été accompli dans de telles con-
ditions, mais : il est démontré où il n'est pas démontré que tel fit
a été accompli dans telles conditions."

II

SUICIDES.

On compte douze verdicts de suicide. Cinq autopsies seulement
furent pratiquées. Dans huit cas la mort est attribuée à l'ingestion
de substances toxiques, mais jamais l'analyse chimique des organes
Le fut faite, ce qui rend la preuve médicale de l'empoisonnement
très incomplète. Dans les cas d'empoisonnement volontaire, le
jury s'est toujours contenté de la preuve circonstancielle, négligeant
complètement de se prévaloir des recherches scientifiques. Lois-
que l'autopsie fut ordonnée, 4 cis) ce fut surtout dans le bit
d'amener la découverte de lésions cérébrales pouvant indiquer la
folie. Dans un zas on put constater un certain degré de ramol-
lissement cérébral.

Dans un cas de deux cadavres trouvés avec la gorge coupée,
pas d'autopsie et pas de détails sur l'examen externe.

Nous réservons, pour considération ultérieure, trois cas de
suicide par pendaison, submersion et arme a feu, respectivement.

Au eujet de ces empoisonnements, nous citerons. comme sujet
de réflexion, l'opinion de M. Chapuis, agrégé de Paris: " Dans
" une affaire d'empoisonnement par une substance toxique, quelle
"qu'elle soit, il faut, pour que l'expert puisse apporter une conclu-
"sion ferme, que les symptômes observés pendant la vie, les lésinus

trouvées sur le cadavre, l'analyse chimique, les expériences phy.-
"iologiques, présentent un ensemble concordant. Si un de ces

" moyens d'informations fournit un résultat en contradiction for-
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Melle avec la somme des autres, l'expert. doiL douter et exposer
" les motifs de son doute."

MORTS AccIDENTELLES.

Sur 76 ens de ce genre, examinés par la cour du Coroner, l'un
de noas (Dr Johnston) fut consulté 39 fois, mais il ne put prati-
quer l'autopsie que cinq fois.

Luissant de côté les cas dans lesquels les dépositions de témoins
oculaires et les circonstances de l'événement établissaient parfaite-
nient la nature purement accidentelle de la mort, et il ne s'agis-
sait alors que d'une question de responsabilité, nous ne relèverons
que les cas dans lesquels le verdict ne comporte pas toute la cer-
titude voulue, par le fait qu'on n'a pas demandé à une expertise
médicale complète la preuve absolue qu'elle seule pouvait four.
nir.

Dans le cas d'un individu trouvé mort le lonr d'une voie de
chemin de fer, avec des blessures, le verdict de nort accidentelle
fut rendu, sans témoignage oculaire de l'accident, sans examen
médical préalable. Nous croyons que l'expertise médicale était
nécessaire pour recherclr s'il y avait des traces de lutte, quelle
était la nature exacte des blessures, si elles devaient être attri-
buées à un homicide ou à un accident, et si elles avaient été infli-
gées avant ou après la mort. Des personnes assassinées ont été
placées intentionnellement sur les voies des chemins de fer pour
cacher un. crime en simulant un accident de chemin de fer.

Dans le cas d'un enfant, sur le seul fait qu'il avait été trouvé
ùuort au fonds d'un puits, on arriva à la conclusion de mort acci-

dentelle par submersion. Le témoignage médical ne fait pas
mention de la recherche de signes extérieurs de violence, et l'au-
topsie ne fut pas faite. Nous croyons que ces deux conditions
étaient nécessaires pour écarter la possibilité d'un crime en face
de l'absence de tout témoignage oeulaire d'une chûte accidentelle
dans le puits.

Nous relevons quatre verdicts de mort par inhalation de gaz
d'éclairage. Ici, pas d'examen spectroscopique du sang, seule
pieuve absolue de ce genre de mort, pas d'autopsie, et dans un cas,
absence métme de tout témoignage médical. Dans le cas d'un
iudividu trouvé mort dans son lit, dens une chambre d'hôtel, le
fait seul qu'on avait constaté une forte odeur de gaz répandu3 dans
la chambre parut suffisant s. jury pour étayer un verdict de mort
accidentelle ear inhalation de gaz d'éclairage. Il est facile pour
un meurtrier de cacher son crime en laissant après lui un bec de
gaz ouvert, pour faire croire -à une mort accidentelle. L'examen
spectroscopique du sang peut seul faire briller la vérité.

397
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Nous puuvons ici mentionner !e cas d'une personne trouvée
morte dans une chambre en feu, le témoignage médical forme un
mélange de symp domes do syncope, d'asphyxie, etc., complète-
ment en d&accord avec la position dans laquelle fut trouve le
cadavre et les litits circonstanciels développés à l'enquête.

Nous notons trois verdicts d'intoxication accidentelle attribue
respectivement à la morphine, à un sirop calmant et à une mixtu.e
anticholérique, sans autopsie. ni analyse chimique des organes.
Dans un eas, un méaecin rapporta quelques symptômen très
vagues obser% és par lui, peu de temps avant la mort ; dans les
deux autres cas, il ne fut pas appelé de médecin avant la mort.
Dans le cas d'un cadavre trouvé sur la voie publique, à la cam-
pagne, pendant l'hiver, un verdict de mort par l'action du froid
fut rendu. La face portait des traces de violence sous forme d'éro.
bions et de plaies à la figure et d'une contusion située derrière
l'oreille droite. L'un de nous (Dr Johnston) émit l'opinion sui-
vante d'après l'examen extérieur du cadavre :

1. La cause de la mort ne peut être déterminée par l'exameu
extérieur du cadavre;

2. La contusion qui existe derrière l'oreille, quoique pas très
grave d'aspect, est cependant un fait assez suspect pour un'us
porter à recommander l'autopsie du cadavre.

Cette recommandation ne fat pas acceptée, et comme coné-
quence il n'y eut pas d'autopsie. Dans le cas d'un individu
trouvé mort avec des lacérations de la peau, à la figure et aux
mains, le verdict suivant fut rendu : mort de paralysie par
exposure (exposition aux intempéries de la saison) et intempérance,
sur le seul examen extérieur du cadavre.

Nous relevons quelques opinions médicales assez étranges
émises, sans autopsies préfalables, sur les causes de morts arrivées
immédiatement api ès un accident, entr'auti es: mort de congestion
cérébrale, dans un ca d'accident dû à des appareils mécaniques, où
il y aoit eu enfoncement d a crane et des fractures des membres, et
dans un cas de biûlure par cai bouillante. Dans de semblables
circonstances, le terme de choc nerveux fut invoqué pour expli-
quer la mort, d'après l'aspect extérieur du eadavie seulement,
sans qu'une autopsie eût éliminé la possibilité de l'existence de
lésions internes. De telles opinions peuvent en imposer à un jury,
mais elles portent une teinte scientifique très modérée.

Les médecins, d'une manière générale, ne se rendent pas assez
compte qu'ils ne sont pas tenus d'émettre une opinion positive sur
les causes de la mort lorsque les faits qu'il leur a été donné
d'observer ne justifient nullement cette assurance. Personne n'est
obligé de donner une opinion d'après des données insudfisantes.
Une telle opinion ne peut toujours êtro que conjecturale, et peut
impliquer le médecin dans une responsabilité désagréable.

Sur les 7t cas de morts accidentelles, l'autopsie des cadavres-
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fut pratiquée six fois, et chaque fois elle permit d'établir la cause
de la mort d'une manière certaine, comme suit: déchirure du foie,
poagae des vivres dans les voies respiratoires, hémorragie du
cordon ombilical, etc. Ce sont là des explications parfaitement
claires et qui ne laissent pas l'ombre 'un doute. Dans le cas
d'un individu dont le cadavre présentait uue fracture considérable
au eâne et des érosions et des ecchymoses sur différentes parties du
corps, une plainte d'homicide fût déposée ut nécessita une enquête.
A l'autopsie nous constatâmes une fracture considérable du crâne,
intéressant le sommet et la base, une déchirure du foie et d'une des
capsul s surrénales et d'autres lésions inteines. Nous déclarâmes
que de telles lésions n'avaient pu être produites que par une
violence considérable, telle qu'une chute de haut ou un choc con-
sidérable, tel que Celui produit dans les accidents de chemins de
fer. L'enquête établit que l'individu avait été frappé par une
locomotive.

Dans les '11 autres cas où l'autopsie ne fut pas pratiquée, on se-
rait tenté de croire que les circonstances de l'événement étaient
telles, qu'elles ne laissaieit aucun doute sur la nature purement
accidentelle de la mort, et que le jury ne s'assemblait que pour
rechercher si la responsabilité devait en être imputée à quelqu'un.
Mais il ne semble pas en avoir été ainsi, puisque des médecins fu-
rent appelés à témoigner G7 fois, après examen extérieur seule-
ment. Nous nous demandons quels éléments de certitude addi-
tionnels cette constatation purement platonique pouvait apporter
à la preuve ? S'il thllait que lumière se fit, pourquoi ne pas s'être
adressé à l'autopsie qui seule pouvait la faire jaillir, comme dans
les cas d'asphyxie par inhalation de gaz toxiques, par exemple !
La pratique de tirer des conclusions positives de l'examen exté-
rieur du cadavre seulement est peu satisfaisante et est propre à,
induire en erreur. Nous citerons un cas, dans lequel nous n'avions-
corstaté qu'une légôre érosion du cuir chevelu et une fracture
du nez ; à l'autopsie, pratiquée sur notre propre initiative privée,
nous avons trouvé une fracture conidérable du crâne, accompa-
gnée d'hémorrhagie cérébrale, et une fracture de la colonne verté-
braie qui n'était indiquée par aucun signe extérieur.

IV
MORTS NATURELLES.

Sur $5 cas de mort naturelle. l'un de nous fut consulté 15 fois
et sur ce, il fut autorisé à pratiquer l'aatopsie 11 fois. Dans chacun
de ces 11 cas, la mort était arrivée sans cause apparente aucune,
mais elle fut toujours expliquée à l'autopsie, d'une manière entière-
ment satisfaisante, comme suit : apoplexie 3, abcès du cerveau 1,
pneumonie 3, embolie pulmonaire 1, enfants morts nés 3. Même
chez ces foetus, l'autopsie permit d'établir la cause de la mort dans

0"99



L'UNION MÉDICALE DU CANADA

deux cas, comme >uit : pneumonie d'origine syphilitique (hépa:ti-
sation blanche), avec dégénéreseence graisseuse du cœur ; hémor-
rhagie cérébrale.

Dans les autres cas ou nous avons été consultés, sans avoir été
autorisés à pratiquer l'autopsie, les résultats obtenus sont !'uin
d'être aussi satisfaisants ; nous en citerons trois.

Dans le cas d'un enfant dit être mort de débilité, une présomp-
tion de négligence criminelle s'éleva contre les parents qui en
aucun temps n'avaient appelé de médecin. L'un de nous déclara
qu'une autopsie seule pourrait expliquer la cause de la mort. La
question de savoir si la débilité de l'enfant devait être ou non
attribuée à une maladie organique ou au manque de soins resta
sans solution.

Dans deux autres cas, l'examen extérieur du cadavre ne put
fournir aucune indication sur la nature do la mort. Ce résultat
fut porté,d'une manière claire et précise. A la connaissance du jury
qui, cependant, n'hésita pas à attribuer la mort à une maladie de
cœur, dans un cas, et dans l'autre à l'intempérance, quoiqu'il n'y
eu dans icEs dépositions aucune prouve à cet effet. Dans ce der-
nier cas, une autopsie, pratiquée à la demande des amis du défunt
auquel on refusait l'inhumation dans le cimetière catholique, à
cause du verdict, prouva qu'il avait succombé à une pneumonie.

Sur les '10 cas de morts naturelles qui restent, il y en a 15,
bavoir 21 par cent, arrivées dans une grande institution hospita-
lière qui ne doivent pas occuper notre attention. Nous nous
demandons pourquoi le Coroner fut appelé dans ces cas seulement
pour entendre dire que les défunts avaient succombé à telle ou
telle maladie, après un séjour plus ou moins prolongé dans l'insti-
tution, sous une direction médicale éclairée. Il nous semble que
ces cas étaient justifiables d'un simple certificat de décès. Le fit
" que ces personnes étaient mortes plus tôt qu'on ne s'y attendait,"
ne nous paraît pas d'une nature très suspecte.

Il reste 55 cas à considérer dans lesquels la mort fut preque
toujours rapide, soudaine ou inattendue. L'autopsie ne fut jamais
pratiquée, et c'est seulement dans l'infime minorité des cas que les
médecins appelés en témoignage avaient été en mesure d'observer
les symptômes qui avaient précédé la mort; même, dans plusieurs
cas, il n'avaient jamais vu les défunts pendant la vie. Cependant,
dans presque tous les cas, ils n'ont pas hésité à attribuer la mort
à des causes bien définies; les motifs sur lesquels ils se sont basés
pour émettre leurs opinions nous échappent complètement.

Nous allons entrer dans quelques détails, nous résumant aux
cas les plus intéressants,et qui démontrent bien l'insignifiance des
verdicts appuyés sur une preuve médicale incomplète.

Système nervei..-Sur trois cas dits d'apoplexie, dans un seul
seulement le défunt avait été vu de son vivant par le médecin.
Un autre cas est appuyé sur le témoignage médical suivant:

400
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d'apròs l'apparence de la figure, j'ai tout lieu de croire que le
défaunt est mort frappé d'apoplexie." Dans le troisième cas,
aucune raison n'est donnée. Dans un verdict de congestion céré-
braile, celle-ei est attribuée à une dégénérescence graisseuse du
cœur diagnostiquée d'après l'aspect du cadavre. Dans trois cas,
nous trouvons la paralysie comme cause de mort subite.

Appareil circulatoire.-Nous comptons 20 verdicts de mort par
maladie du cœur. Huit de ces cas n'avaient jamais été observés
pendant la vie par des médecins; d'autres avaient été vus a1 des
époques plus ou moins rapprochées de la mort, mais ce n'est que
dans deux cas que le diagnostic de maladie de cœur avait été posé.
A part cette exception, toute autre cauee ordinaire de moi t subite
eût pu tout, aussi bien étre assignée dans les verdicts. Cette pré-
dilection d'attribuer la mort subite au cœur ne semble pas justifiée
par les autopsies que nous avons pratiquées dans les cas de mort
subite, cet organe ne fut pas trouvé intéressé une seule fois. Nous
relevonis pour en faire mention seulement et pour les livrer aux
réflexions de nos lecteurs, deux verdicts, l'un de syncope du cœur
causée par l'intempérance, et l'autre d'asthme cardiaque.

Appareil respiratoire.-Dans le cas d'une personne qui s'était
plainte d'une violente douleur-d'estomac, suivie d'une hémorrhagie
abondante par la bouche, le jury rendit un verdict de mort par
maladie de cœur ou inflammation de poumons ; chez une femme
morte subitement en état de grossesse, le médecin, qui ne l'avait
vue depuis quatre mois,émit l'opinion suivante, sans autopsie bien
entendu : " la cause de la mort, d'après moi, est due à une attaque
d'apoplexie pulmonaire causé par l'émotion de l'approche de la
délivrance ; par l'examen vaginal, j'ai constaté que l'enfant était
mort." Dans une enquête pour un cas de mort subite, le médecin.
qui n'avait pas vu le défunt de son vivant, déclara qu'il avait cons-
taté sur le cadavre les symptômes de la congestion pulmonaire et
le jmny rendit un verdict eu conséquence. Nous relevons neuf cas
de pbtisie; il semblerait en lisant la preuve que l'on déclare volon-
tiers 1,htisique toute personne morte en état de langueur.

Dieras -Sous ce titre il est intéressant de noter un cas de
colique hépatique chez un enfant âgé d'une semaine, sans jaunisse
apparente ; et un autre de " maladie incurable," mais la-
quelle ? Un individu meurt quelque temps après sa sortie d'un
hôpital où il avait été traité pour " de la paralysie." Un médecin
donna un certificat de décès sous la rubrique d'albuminurie, sur
représentation d'un parent que le défunt avait eu les jambes en-
flées ; un autre médecin vint dire à l'enquête qu'il avait aussi
traité le défunt quelques mois auparavant, et qu'il avait alors
diagnostiqué une maladie du foie, mais qu'il n'avait aucune objec-
tion à croire que le défunt était mort d'hydropisie; verdict en con-
s£équence. Un individu est trouvé mort dans une chambre d'une
maison qu'il habitait Leul. La mort remontait à 48 heures. Il
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por-tait des contusions à la guro et la chambre était dans un
grand désordre. Le jnry accepta comme satisfhisant le diagnotic
de colique de plomb comme explication d1 la mort, des marques
de violence et du désordre de la chambre à coucher. 1l est bon
d'ajouter que le défunt, peintre de son métier, avait déjà soulelrt
de coliques de plomb; mais il n'appert pas, par la preuve, qu'il eût
eu de ces coliques, récemment, ou qu'il eût été occupé à peindre.

D'après ce qui pi écède, il et facile d'observer que les médecins
sont trop prompts à donner leur opinion sur la cause de la mort,
dans une enquête de coroner, sans faire l'autopsie du corps. Les
faits prouvent que cet empressement regrettable est un des grands
obstacles à la découverte de la vérité et peut avoir les coLaéquen-
ces les plus iueces, en entiaînant des erreurs judiciairos, comme
l'histoire de la médecine légale en cite plusieurs exemples.

V
MORTs DE CAUSES INCONNUEs.

Nous trouvons 21 verdicts de cette nature répartis comme suit:
mort subite, 3; mort de cause inconnue, S; mort naturelle, 6;
mort de causes naturelles inconnues, 3; choléra du pay, ou empoi.
sonnement, 1; trouvé noyé, 3.

C'est un fait digne de remarque que les verdicts de mort par
causes inconnues ont été rendus sur le témoignage de médeciri
des plus connus et des plus distingués de Montréal. Ces me:sieurs
ont eu assez conscience de leur devoir et assez de souci (le leur
reputation seientifique pour refuser de donner une opinion posiive
sans une autopsie, dans le cas de personnes n'ayant pas été sous
leurs soins et dont ils n'avaient pu observer la maladie et ses
symptômes.

Un verdiet assez extraordinaire est celui de mort naturelle de
cause inconnue. On ne peut dire d'une mort qu'elle est naturelle,
tant qu'on n'en a pas trouvé la cause. On a sans doute voulu
dire par là qu'on ne s'était pas donné la peine de chercher la
cause de la mort, mais qu'elle ne paraissait pas entourée de c'r.
constances suspectes.

Faute d'un local convenablement aménagé pour la conservation
des corps, les cadavres J'inconnus sont inhumés sans identifica.
tion, quand celle-ci ne put et re faite dans les premiers jours qui
suivent la mort. Nous ne pouvons tico nous élever contre la cou-
tume singulière qui consiste a attendre le plus longtemps posible
que le cadavre ait été reconnu, pour en faire l'autopsie. Cette
pratique semble rétulter de cette notion fausse que les opérations
de l'expertise mutilent les cadavres au point de les rendre mécOn'
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paissaNes. Il n'en est pas ainsi , les corps ne sont nullement défi-
gurés et leur identification peut t' faire tout aussi bien avant
qu'apéès. Ce ietard, en permettant à la putétfction de faire son
oeuvre, rend très difficile ou imposible la constatation de certaines
lésions produites pendant la vie; de plus, certains états patholo-
giques des organes difièreit peu des altérations produites par la
putréfaction, et l'autopsie tardive perd beaucoup de sa valeur. Nous
pouvons ajouter qu'au point de vue de l'identification, l'autopsie
fournit des indications précieuses par la constatation des signes
partie iliers d'identité, des traces de maladies et de lésions
anciennes, par la rechereho de l'àge, etc.

Ce que nous avons constaté en passant en revue la preuve inédi-
cale devant la cour du coroner prouve amplement combien cette
preuve est incertaine en l'absence d'une autopsie et combien notre
loi, qui fait de l'autopsie une procédure tout à fait exceptionnelle,
est défectueuse. Cette loi peut certainement atteindre son but,
qui est de réduire les dépenses au minimum possible, mais elle est
propre à embarrasser le coroner et les jurés en les foi çant d'agir sur
des données incertaines. Cependant 'honorable juge Wurtele, en
proclamant la nécessité des autopsies, avec la haute autorité qui
s'attache à sa parole, a engagé la justice dans la bonne direction
et a fait faire à la médecine légale un pas énorme dans la voie du
progrès. Depuis lors, nous avons remarqué que les autopsies
ont augmenté considérablemont en nombre. Tous ceux qui ont
suivi de près le fonctionnement de la cour du coroner ont pu
constater que M. McMahon a fait preuve de connaissances légales
sérieuses, qui le qualifient éminemment pour la position qu'il
ocCupe, et qu'il a déployé une grande activité dans l'accomphsse-
ment de ses fonctions.

Petit glossaire médico-philosoph-que
Paiù.-La dyspepsie du pauvre.
Santé.-Ujnité qui fait valoir les zéros de la 4ie i.Tousset).
Sein.-Un garde-côte qui fraternise avec les contrebandiers.
Choléra.-L'espoir des médecins, le désespoir de la médecine.
Melonl.-Un mule à chapeaux.
Remords.-Une indigestion morale.

ombril.--Un certificat d'origine qu'Adam et Eve ne pourront
pas exhiber à la résurrection.

Eau-de-vie.-Liqueur forte qui affaiblit tous les organes.
Gynécologiste.-Spéculateur du spéculum.
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Actionî -à distaice exercée par 1'acide ehrysoplhaniiue, en
applications exterIes localisées, dans le traitenent

du psoriasis ;

par le docteur G. VILLENEUVE, médecin de l'hôpital Notre-Dame
(Dispensaire de dermnatologie).

Au mois de juillet dernier, M. X..., âgé de 14 ans, se présente à
mon cabinet. Le malade étant déshabillé complètement, je pose lb
diagnostic de psoriasis généralisé, affectant les dispositions sui.
vantes : La tête, la face, les bras, la poitrine, l'abdomen et le dos
sont recouverts de nombreuses papules, disséminées sans ordre,
environnées d'une squame d'un blanc nacré, dont la blancheur
s'exagère par le grattage et qui tombe alors en une fine poussière.
Sur les fesses et dans la région de l'aine et du bas ventre, les élé.
ments du psoriasis sont représentés par de grosses papules, un peu
étalées, recouvertes d'une squame épaisse, fortement adhérente.
Ces papules sont confluentes et intéressent les téguments dans
toute leur étendue. Sur les cuisses, les jambes, il y a de nom.
breuses papules disséminées.

L'affection a débuté il y a sept ans; traitée par l'huile de cade,
-à plusieurs reprises, elle a présenté des améliorations qui ne se
sont pas maintenues.

Les papules du dos fure nt badigeonnées, par placards successifs,
avec la solution suivante:

Acide chrysophanique ..................... 1 gramme.
Chloroforme ................... ..... ......... 10 grammes.

Après évaporation du chloroforme, le tout était recouvert de
collodion élastique. Ces badigeonnaVges furent répétés tous les
deux jours, pendant un mois. L'amélioration se fit sentir sur tout
le corps, dès les premiers jours, beaucoup plus rapide dans les
endroits qui ne furent pas touchés par l'acide chrysophanque,
surtout aux fesses où les éléments étaient le plus confluents.

Prndant le traitement, quelques nouvelles papules firent irrup-
tion sur le dos, dans la zône d'application de l'acide chrysopha.li.
que, mais il n'en apparut aucune aux endroits non touché.
Après un mois de tiaitement, la guérison paraissait complète.
Rien d'intéressant à relever dans l'histoire pathologique du
malade.

Style.-Toilette de l'idée (Goncourt).
Fourrure.-Une peau qui change de bote (Decourcelle).
Femme.-Produit de l'une des côtes de l'homme: ce qui paraît

,prouver que l'homme n'est qu'un melon.
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REVUE DES JOURNAUX

THERAPEUTIQUE.

Les anesthésiquesen chirurgie. Communication de M.
GURLT au 22ème Congr's de la Société allemande de chirurgie.-
M. GUBLT fait une communication sur l'enquete au sujet de
l'anesthésie chirurgicale. Pendant l'année écoulée, on a pu
réunir 58 rapports sur les anesthésiques généraux, la plupart
provenant de médecins allemands. Ces rapports rassemblent un
total de 57,541 anesthésies; on peut en déduire 11,464 faites
avec le protoxyde d'azote par des dentistes. Il reste donc 46,077
anesthésies chirurgicales qui ont occasionné 12 morts. Si l'on
ajoute à ces nombres les chiffres statistiques des deux années
précédentes, on arrive à un total de 157,81 narcoses avec 53
décès, ce qui fait une mort sur 2,977 narcoses.

Voici comment se répartit cette mortalité : sur 130,609 chlo;'o-
formisations, 46 décès, soit 1 sur 2,839 ; sur 14,506 éthérisations,
aucun décès; sur 4,118 narcoses mixtes par éther et chloroforme,
1 décès; sur 3,450 narcoses par le mélange de Billroth (chloro-
forme, éther et alcool), aucun décès ; sur 4,538 narcoses par le
brométhyl, 1 décès ; sur 597 narcoses par le pental. 3 décès, ce
qui fait une mort sur 199 anesthésies. Dans ces chiffres ne sont
pas comprises des asphyxies graves, dont 41 ont nécessité une
trachéotomie suivie de succès.

Le chloroforme pur est trois fois plus employé que les autres
anesthésiques. La purification par le procédé Pictet ne met pas
1 Vabri d'accidents, car le chloroforme ainsi purifié a causé,
'année dernière, 3 décès sur 660 anesthésies.

L'éther semble ètre l'anesthésique de choix, d'autant plus qu'il
relève les forces du ceur ; il a moins d'inconvénients consécutifs
que le chloroforme ombarras gastrique, etc.) et il est à souhaiter
que son emploi se généralise. Le mélange de Billroth parait
aussi devoir être recommandé. Quant au pental, c'est un anes-
thésique reconnu comme dangereux.

Les Il 464 narcoses faites par les dentistes à l'aide de protoxyde
d'azote pur ou mélangé d'oxygène (ce qui est préférable), n'ont
donné lieu à aucun accident sérieux.

N. KRNIG (de GCettingue) croit que les observations sur les
anesthèsiques doivent être continuée. Quand, depuis vingt ans,
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on se s3rt d'un agent anesthésique, on no prendrait pas volontiers
la responsabilité do lui on substituer un autre. Depuis quîatr'e
ans, sur plus de 7,u0 chloroformisations, il n'a pas et m1 seul
décès. Il doit dire cependant que trois malades seraient certain-
ment morts si on ne les eùt pas ranillés.

M. Kusrea (de Marbourg, apres vingt et, un ans d'emploi du
cl¶orlorme, s'est mis à .e servir de l'éther et en a été très
satisaitt. C'est tout autre choe d'opérer oiu redoutant une syneop
cardiaque à tout instant possible, ot d'opérer avec un rep)s
d'esprit complet à ce sujet. Avec l'éther, cst à peine si l'opéra.
teur se préc ecupe de la narcose. Il est certain que, dans queslqueo
années, l'éther aura détrôné les autres anesthésiques. Cependant,
il est des cas où le chloroforme est piréfrablo: l'éther n'cst pas
sans danger dans les affections bronchiques ou pulmonaires, et il
c perdu un vieibard atteint do bronchite par suite de l'emploi de
l'éther comme anesthésique.

Le chloroforme est également pré&férabla dans les opérations
pratiquées sur la face et le cou, parce qu'il ne nécessite pas
l'usage du masque.-Union médicale.

De i'é1inaitýtioi du plonb dans l'intoxication saturiline
chtronique, par DixoN MANN, in Britisb Jfedical Journal. - On
n'est pas encore d'accord sur la façon dont le plomb est éliminé dc,
l'organisme en cas de saturnisme chronique, ni sur l'action élin'.
natrice des médicaments.

Les uns disent que les reins en sont les agents principaux;
pour d'autres c'est le tube digestif.

La confusion vient de ce que beaucoup des recherches chimiques
sur ce sujet ont été faites chez des animaux.

Dans les expériences sur les animaux, quoique la quantité de
plomb introduite dans l'organisme soit encore faible, elle est
relativement grande, quand on la compare avec les doses minimes
que l'homme absorbe par jour, en buvant de l'eau qai n'er )eut
renfermer plus de 1 milligramme par litre. Chez l'homme l'évo-
lution de l'intoxication est excessivement graduelle, et ce n'est
que par l'action continue et prolongée du poison que ses effets
toxiques peuvent se manifester. En outre, la susceptibilité et le
pouvoir des voies d'élimination varient de Panimal à l'homme.

Ellenber'ger et Hofmieister ont constaté que chez le rmoutol
l'élimination a lieu surtout par le rein.

Dixon Mann a essayé de démontrer qu'il n'en est pas de mêmeli
chez l'homme et que la prétendue influence éliminatrice de
certains médicaments est appuyée sur des observations sans
valeur.

Les expériences ont été faites sur deux malades. L'une, une
femme, s'était intoxiquée avec de l'eau renfermant du plomb et
présentait une paralysie des extenseurs avec chute de la main et
un liseré bleu g ingivv
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L'autre. un homme, peintre de son métier, maniait depuis long-
temps le blanc de véruse. Il avait eu des cOliques de plomi et
était entré -à l'ôpital pour un coim^iencemont. do paralysie du
miembre supérieur.

Afin d'obtenir des résultats prëeis, Dixon Mann fit des analyses,
'l diffélents intervalles, sur les matières fécales et ls urines
xendies dans les vingt.quatre heures. Il négliga l'élimination
par la olive et la pCu, qui serait d'après lui à peine appréciable.
Deux analyses des matières et doux de l'urine furent faites
enliron une semain avant le commencemont de toute espèce de
traitement. Ensuite il appliqua différentes métbodes thérapouti-
ques, laissant ontre chaque tentative un intervalle suflisant,
l'analyse des fèces et des urines étant faite régulièrement tous les
deux ou trois jours, pendant toute la période d'observation qui fat
de plus de quatre mois pour le premier Cas.

les résultats ont été consignés sur des tableaux comparatifs
rigour.ulsement tenus.

Passant sur les détails de l'expérimentation (analyse chimique
des fêees et de l'urine), nous dirons qu'on jetant un simple coup
d'eSil sur les tables de Dixon Mant', on constate que la plus gran-
de partie du plomb quitte l'organisme par le tube digestif. La
bilo a été considérée comme le principal véhicule d'élimination.
Annusehat expérimentant sur des animaux, a trouvé qu'une
quantité considérable de plomb était exerétée avec la bile, mais
que lorsque l'accumulation du plomb dans l'organisme s'arrêtait,
la bile cessait d'en contenir, alors que le foie pouvait encore en
renfermer une quantité considérable.

Il est possible que le mucus intestinal aide à l'éliminati'n.
Les mêmes tables montrent que si les reins éliminen du plomb,

c'est en proportions bien moindres que l'intestin.
Lorsque le plomb est administré sons forme de sel, d'acétate d

plomb par exemple, comme médicament contre certains accidents
tels que l'hémoptysie, la diarrhée symptomatique des ulcérations
tuberculeuses de l'intestin, il y a une évacuation considérable de
plomb par l'intestin pendant le traitement et immédiatement
âprès. Une faible nortion seulement est éliminée, et la plus
grande partie passe directement à l'état de composé insoluble de
l'estomae dans l'intestin sans entrer le moins du monde dans la
circulation. Cela explique pourquoi les effets toxiques du plomb
e0nt si rares quand un sel solc>le de ce métal est administré dans
dans un but thérapeutique, meme pendant un temps considérable.
Cependant on vit se produire dans certains cas des accidents tels
que la colique par exemple. Dans les cas où Dixon Mann expé-
iruentait sur des yeux traités par l'acétate de plomb, tandis que
os matières fécales renfermaient de plomb, jusqu'à 0 gr. 094, 0

gr. 1411, les urines des mêmes vingt-quatre heures n'en conte-
ktient que 0 gr. 0005 et 0 gr. 0004.
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De tous les m4dicaments recormniidés pour faciliter l'élmia,
lion du plomb, l'iodure de potassira a obtenu le plus do vogue.
Sur quoi est basée cette préférence?

Quelques auteurs anciens, traitant do la question, doriaient
comme preuve de l'oetion de l'iodure de potassium, le fuit quo
l'intoxication eaturnin chronique s'amende pendant son emploi.
Plus tard on fit des ar ilyses d'urine aprôs l'administration de ce
sel et on trouva des quantités considérables do plomb. L'idée
primitive était qu'il se forme de l'iodure de plomb. L'ioduve de
potassium attaquait l'albuminate de plomb et les sels insolubles
tels que le sulflate, et les convertissait en partie en iodure de
plomb. Mais on vit bientôt que cela était faux, car l'iodure de
plomb est un sol absol-ament insoluble, si bien qu'un chimiste
éminent eentait à l'appui dci cette thèse que le grand avantage de
l'iodure de potassium était de rendre insoluble et par conséquent
inactif tout le plomb qui se trouvait dans l'organisme. C'est
alors qu'on eut recours à la tbéo-ie de l'iodure double de plomb et
de potassium. Il est très vrai que des sels doubles tels que ceux-
ci sont généraloment très solubles dans l'eau. Malheureusement
l'iodure double de plomb et de potasium est un sol qui se fabrique
difficilement dans des conditions qui ne peuvent guère se réaliser
dans l'organisme, en outre il se décompose immédiatement en
présence de l'eau. La théorie de Binz sur l'action de l'iodure de
pot.eiuim sur les substances albumineuses a été invoquée pour
expliquer l'action du médicament dans l'isolement du plomb des
combinaisons albuminoïdes. On su ppose que le plomb accumulé
dans l'organisme y réside à l'état d'albumimate, que l'iode libre
dégagé de l'iodure de potassium est pris pir les substances albu-
mineuses et les force à subir de rapides métamorphoses qui out
pour résultat la mise en liberté du plomb combiné. Mais on se
retrouve toujours en fiace de la même difficulté : le plomb mis en
liberté se recombinera nvec l'excès d'iodure, ou avec l'iode libre.

Aucune de ces explications n'est satisfaisante, par la raison
qu'elles essaient d'expliquer un fait qui n'existe pas.

Dixon Mann a dressé des tableaux attestant que la quantité de
plomb présente dans les faces et les urines n'ugmente pas quand
les malades prennent de l'iodure de potassium. Pendant toute la
durée de l'observation les quantités obtenues ont été variables, que
l'iodure fût administré ou non. Le seul point constant, c'est une
diminution progressive de la quantité totale de plomb éliminé
quotidiennement. Cet auteur est le premier qui ait examiné
les matières fécales en pareil cas, et il affirme que pendant les
quatre mois qu'a duré l'observation d'un des cas, il ne lui est arri.
vé qu'une fois de ne pas trouver une quantité pondérable de
sulfate de plomb dans les matières fécales, tandis que bien souvfDl
les urines n'en contiennent que des traces, et plus souvent encore
pas du tout.
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D'après Poichot, l'iodure de potasiu-im élimine le plomb, iiais
non d'une façn continue: après six à dix jouri, l'effti du médieu-
monit est épuisé, même si on le donne à doses croissantes. Mais si
on l'administre do nonvoau après un intervallo do deux :à troik
smCaImes, il agit comme au comnencnç.ment. Par contre, Dixoui
luis:';ant un intervalle do quinze jours à trois somaines entre les
périodes do traitement par l'iodure de potassium, n'a pas vu
augmonter l'élimination du plomb, quand le malade reprenait
l'iduro de potassium après un certain intervall do traitement
négatit.

Les bains et le massage nt été pendant longtemps eonsidérés
cimrne favorisant l'élimination du plomb, et tout récemment on a
publié nu cas dans lequel le traitement par l'iodure n'ayant
amené aucune augmentation dans l'excrétion urinaire, on cessa
l'iodure pour recourir eu massage général. Le résultat fut extra-
ordinaire, à un tel point que 50 milligrammes de plomb furent
retrouvés par eemaine dans l'urine (Tedeschi)..

Dixon fit des essais de ee'genre, dans son premier cas, en même
temps qu'il prescrivit les bains. Le résultat parut être favorable
quant à l'excrétion plombique par les matières fécales, mais il fut
insignifiant, si on le compare à celui obtenu dans le cas que nous
venons de signaler. L'urine renferme aussi une quantité d3
plomb légèrement plus grande.

En résumé, le plomb est éliminé lentement et d'une façon plus
ou moins continue par l'intestin, et à un degré bien moindre par
les reins. Celui qui est déposé dans les tinsus y réside à l'état de
composé stable sur lequel 1c3 médicaments ont un pouvoir bien
faible, sinon nul. Les meilleurs adjuvants de l'élimination sont
les bains et le massage général, avec iair frais, la bonne nourritu-
re et tous les autres moyens qui peuvent soutenir l'état général.
Tout en uiant que l'iodure de potaseium provoque 1 éuimination
du plomb, on Le peut contester qu il ait des avantages d'une
autre nature dans le saturnisme chronique.

Emploi de la vaseline dans le traitement de certaine
affections de l'oreille moyenne.-D'après M. DELSiT.NýoE, la
vaseline liquide employée en injections dans la caisse par la.
trompe d'Eustache est un adjuvant utile dans la thérapeutique des
affections adhésives de l'oreille moyenne. Elle est absolkment
inoffensive pour les tissus et l'auteur la recommande dans les cir-
constances suivantes:

1o Pour chercher à rompre des adhérences étendues du tympan
avec la paroi labyrinthique, contre lesquelles les insufflations d'air
et l'emploi des raréfacteurs se sont montrés impuissants, il signale
plusieurs succès partiels, obtenus en pareil cas par les injections
forcées de vaseline liquide dans la caisse.

2o Afin de débarrasser l'oreille moyenne des mucosités qui s'y
30
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accumulent dans le cours de eerta-ns catarrhes chroniques. M.
Delstanclie fiit ressortir, à ce propos, ka facilité avec laquelle les
injections massives de vaseline, pratiquce' au besoin coup sur
coup, réussissent en gênéral à refouler l'exsudat visqueux qui
encombre cette cavité vers les cellules mastoïdiennes, où elles
n'entravent plus l'auditiii, ou à l'éliminer à travers la trompe,
jusque dans le pharynx.

:3o Pour diminuer les chances de réaction inflammatoire à la
saite de la paracentèse du tympan, lorsqu'en raison de la densité
ou de la -.iscosité des matières qui remplissent l'oreille moyenne,
il iporte, afin d'en obtenir l'évocuation complète à travers l'o-
verture mé-nagée au tympan, de recourir aux injections intra-
tymipanales.

40 c.omme moyen de rétablir la perméabilité de la tronj)e dles
mucosités obstruant la lumière de ce canal et empchant les
insulßatirons d'air de parvenir jusque dans la caisse, quelques
gouttes de vaseline intioduites dans le cathéter et poussées dans
la direction :e la trompe suffisent souvent pour en rétablir la per-
méabilité. Il convient donc d'essayer toujours d'un moyen aussi
simple avant de se résoud'e à faire usage de la bougie dilat-
trice.

50 Finalement, dans les otites moyennes aiguës avec ou sans
perforation du tymnpan, notamment dans les otites purulentes qui
compliquent parfois l'influenza. Ici, les injections massives de
vaseline liquide pure, mais surtout saturée d'iodoforme, rendent
des services signalés, non seulement en raison de leur action
sédative très marquée sur les douleurs souvent atroces dont s'ac-
compagnent ces processus, mais aussi parce qu'il y a tout lieu de
croire qu'elles en favorisent et en hâtent la terminaison heurewe.
-~ Reue de thérav. méd. chr.

Traitement de P'asthme par la strychnine. - M. le Dr Th.
3Las, professeur des maladies dc la poitrine à la polyclinique de
Philadelphie, traite avec succès l'asthme bronehique dit essentiel
(ainsi que l'asthme des foins) par l'admiîîistration prolongée de
la strychvine.

Il se sert d'ihjections hypodermiques dans les cas graves Ct
commence par une dose quotidienne de 2 milligrammes de sulfine
de strychnine, qu'il porte ensuite progressivement à 4 milli-
grammes, à 6 milligrammes et même au delàt.

Il est souvent utile d'ajouter à la strychnine de petites does
(1 décimilligramme) d'atropine.

Le mieux est de pratiquer l'injection le soir, puisque les accès
d'astlhmae sont, le plus souvent, uoeturnes.

En même temps que les injections hypodermiques, et pour en
nugmenter Peffet, notre confrère fait encore prendre des cachets
dont voici la formule:
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Phénacétine . 4 grammes.
Sulfate de quinine ....... .......... . 2 -

Chliorhydrate d'ammoniaque .......... -

Poudre de capsicum........ ...... ........ 25 centigr.
Sulfato de stry hnine ...................... 6 -

Môlez et divisez en 02 cachets. A prendre 4 cachets par jour.
Dams les cas légers, on peut se passer des injections hypoler-

.Miques et se borner aux cachets ci-dessus forImulés.
Dans les cas très graves et au début du traitement, on est

souvent obligé, paar juguler les accès asthmatiques, d'ajouter à la
stryehnine employée par la voie hypodermique et par la banche,
la morphine et la nitro-glyeèrine en injiections sous cýutanée2s.

Entin, un repos aussi complet que possible, un régime aliran-
taire reconstituant, le mussage et l'électricité, pourront rend..e les
plus grands services.

Par ce traitement, M. Mays a obtenu la guérison ou une amé-
lioration presque équivalente à la guérison dans les cas d'asthme
ie. plus invétérés; l'uu d'entre eux datait de viugt-ciiq ans.

L'iclityol dans l'érysipèe.-M. KALLOPEAU a fait à la Société
de t'rapeutique, le 28 juin 1893, une communication sur le
traitement abortif de l'érysipýe par l'ichtyol. Il rappelle que
récemment, à la Société médicale des Hôpitaux (séance du 19
mai), M. JUHEL-RFNoY avait donné les résultats obtenus par
l'emploi de l'ichtyol dans l'érysipèle, suivant l'exemple de Unna,
qui, depuis sept ans, use avec succès de ce procédé. Les anti-
septiques et la compression par le collodion avaient rendu de
grands services à de nombreux médecins; M. Juhel-Rénc-y joint
ces deux procédés en se servant d'une solution de gutta-percha
dans le chloroforme ou traumaticine, a laquelle il adjoint l'ichtyol.
Voici la formule de cette solution:

Gutta percha .................. ............ . g a
Chloroforme ................................. m
Ic t ol.................. . . ............. .25 -

M. JUMEL-RENOT circonserit la plaque d'ryspèle d'une zone
de cette solution sirupeuse pour mettre une barrière à son
invasion; il applique sur la plaque el:e-même une pommade,
formée de parties égales de vaseline et d'ichtyol; en même temps
il prescrit la désinfection des narines par des onctions avec cette
mêre pommade. M. Juhel Rènoy a pu expérimenter ce traite.
ment sur 510 malades à l'hôpital d'Aubervilliers; il a obtenu
60 p. c. de .sîucCès.

M. ILoLLPEAU a eu l'occasion d'essayer sur lui-même ce
traitement. Ayant été atteint d'un éry-ipèle, dont une excoria-
tion du nez était le point de départ, il fat guri après trois jours
de m.iadie, moins de 48 heures après le début du traitement.
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L'innocuité de cette médication est absolue. Au début, la dou-
leur qu'elle provoque est très sup p ortable et passagère; le prinei-
pal inconvénient consiste après 'application on la coloration du
visage, qui donne au malade l'aspect de Maure Yopéra-comique.
Quel est le mécanisme de l'action de cette médication ? On peut
invoquer la compression, la stricture vasculaire produite par
l'ichtyol, son énergique pouvoir réducteur qui rend le derme im-
propre au développement des streptocoques aérobies, enfin une
action directe sur les microbes. Quoi qu'il en soit, nous sommes
aujourd'hui, grâce à Unna et à M. Jubel-Rénoy, en po.ssession
d'une médication qui permet dans la plupart des cas d'enrayer en
23 et 28 heures l'érysipèle à toute période de son évolution ; un
progrès important se trouve ainsi réalisé.

M. C. PAUL fait remarquer que la plaque d'érysipèle guérit
généralement en quatre jours; il a obtenu la guérison en trois
jours par l'emploi de la pommade suivante:

Vaseline blanche--..................... - 40 grammes.
Sucrate de chaux........................ 10 "
Sublimé corrosif........ .................. O gr. 05 centigr.

M. EDOUARD LABTt met en doute l'action de toutes les médi-
cations locales de l'érysipèle qu'il considère comme une maladie
infectieuse générale. A son avis, le streptocoque n'est pas l'agent
pathogène de l'érysipèle, il coexiste avec ce dernier, qui d'après
M. Ed. Labbé, est encore inconnu.

M. HALLOPRAU réplique que la médecine expérimentale met
dans l'impossibilité de douter de l'action pathogène du streptoco-
que dans l'érysipèle, mais il est absolument d'avis, et avec nombre
de médecins, que le traitement local de l'érysipèle n'est pas
inutile.

M. C. PAUL ajoute que, dans cette affection, surtout dans la
forme à rechute, on doit se préoccuper de l'état général du malade,
du terrain où se développe le streptocoque.

M. FERRANiD, qui est aussi de cet avis, a obtenu de bons résul-
tats en administrant à ses malades matin et soir dix gouttcs do
teinture d'iode.-Progrès médical.

-NICOLAIEF recommande, dans les cas graves de diabète, "A
grains de salol, à prendre trois fois par joir.-Practitioner.

-M. BoLRNEViLLE conseille contre l'épilepsie l'emploi du brc-
mure de camphre, en capsules de 3 grains, à prendre à dose de
deux capsules par jour, pendant une semaine, puis trois capsules
par jour., la semaine suivante, puis quatre fois par joui- une qua-
trième semaine, augmentant ainsi de 1i grain par dose chaque
semaine subséquente jusqu'à concurrence de 7 grains par dose.
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MEDECINE

Traitement du hoquet.-Voici quelques indications données
par les Annales de médecine sur le traitement de ce symptôme par-
fois très pénible et persistant.

Le traitement doit être d'abord général. On a recommandé
contre le hoquet accidentel de suspendre la respiration aussi long-
temps que possible, de faire des inspirations lentes, de comprimer
l'épigastre, d'y faire des, applications chaudes ou froides, d'y
mettre des sinapismes, de priser du tabac, d'avaler quelques gor-
gées l'eau froide ou d'eau de Seltz, d'ingurgiter quelques frag-
ments de glace, de comprimer, pendant quelques instants, le
phrénique entre les deux chefs sterno-claviculaires du muscle
sterno-cléido-mastoïdien, etc.

Parmi les médicaments employés pour faire cesser le hoquet,
ceux dont l'énumération va suivre sont le plus habituellemeit
employés:

L'éther (10 à 20 gouttes sur du sucre, ou bien en perles), le
chloroforme, sous forme d'eau chloroformée, le laudanum, l'hy-
drate de chlorai, le valérianate d'ammoniaque, l'ammoniaque
liqnide, la belladone, le chanvre indien (10 à 30 gouttes de tain-
ture), le bromure de potassium, le sulfate de quinine, la cocaïne,
etc.

La galvanisation du phrénique a été pratiquée par Duchenne
(de Boulogne), en 1851, et depuis, souvent employée. On place
le pôle positif sur le trajet du pàrênique au niveau du cou, et on
promène l'électrode négative sur la base du thorax, au niveau des
insertion, du diaphragme.

Le traitement doit être symptomatique.
Le hoquet lié ù, un trouble fonctionnel ou à une lésion des

organes de la digestion est le plus fréquent; on l'observe dans les
affections de l'œsophage (rétrécissement), dans certaines dyspep-
Site, ou comme symptôme lié -à la tyrmpanite ou à l'existence d
vers intestinaux. Il est inutile d'insister sur les moyens de
remédier à cette variété de hoquet; c'est évidemment en modifiant
la dyspepsie, en combattant la constipation et la tympanite, en
expuiant les parasites de l'intestin, que l'on viendra à bout du
hoquet.

Celui qui se manifeste dans les maladies de l'appareil respira-
toire ispasme de la glotte,, zuqueluche, adénopathie trachéo-
bronehique, pleurésie diaphragmatique), de l'ap -areil circulatoire
(péricardite, anévrisme de l'aorte), des affections utérines et de la
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grossesse. des maladies organiques du système nerveux (ménin.
gites), n'est pas justiciable d'un traitement particulier.

Le hoquet s'observant dans le cours de certaines intoxications
ý,aturnine, tabagisme, disparaît avec la cause qui l'engendre ;
celui de l'urémie avec le régime lacté.

L hoquet est fréquent dans le cours et à la suite des maladies
infectieuses, et notamment du choléra, do la grippe, de la fièvre
typhoide, etc. C'est l'un des symptômes constants de la périto-
nite. Dans le choléra, les applications chaude3 à l'épigastre
peuvent soulager les malades. Dans la péritonite, l'ingestion de
petits fragmetaa de glace, l'eau de Seltz, l'application de cachets
de glace rendent des services.

Dans un cas de hoquet post-scarlatineux rebelle, M. Chambard
(de Lyon) a employé avec suceAs le drap mouillé. Il est probable
que le hoquet, dans les maladies infectieuses, est dû. à l'influence
exercée par les toxines sur le centre du phrénique. Chez les
paludiques, le sulfate de quinine est particulièrement indiqué.

Le hoquet le plus rebelle est le hoquet hystérique. Il débute
parfois d'une façon soudaine et imprévue chez des malades qui ne
présentent aucun stigmate de la névrose, et rentre alors dans le
cadre des hystéries locales,

Le hoquet hystérique est bruyant, à timbre rauque et éclatant.
Il peut être continu et ne laisse au malade aucun moment de
repos, ou bien se manifeste sous forme d'accès. Il est habituelle-
ment d'une ténacité désespérante. On a employé contre lui les
différents médicaments précédemment indiqués et, de plus, la
pilocarpine ýproposée par Ortille, Stilles).

Ce dernier emploie la formule suivante:
Chlorhydrate de pilocarpine............. 15 centigr.
Eau distillée .................................. 10 grammes.

10 gouttes, trois ou quatre fois par jour.
On a utilisé également l'hydrothérapie, le lavage de l'estomac,

la faradisation du creux épigastrique, la métallothérapie, la sug-
gestion hypnotique.

Modes de traitement de la dipitérie.-Il ne se passe pas de
quinzaine que la presse n'ait à enregistrer les traitements plui ou
moins nouveaux et appliqués avec " les meilleurs résultats " à la
diphtérie. Mais autant en emporte le vent et l'on comprend que
nous ne puissions signaler que ceux qui paraissent avoir subi
l'épreuve du temps et d'une observation sérieuse Nous signale-
rons un traitement par la teinture du myrrhe, appliqué avec
succès par le Dr P. STRLL (de Munich), qui emploie la formule
suivante :

Teinture de myrrhe....................... 4 grammes.
Glycérine.................................... 8 -
Eau distillée................................ 120 -
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F. s. a. A prendre par cuillerée a café, à dessert ou à boucho,
suivant l'âge du malade, toutes les demi-heures ou toutes les
heures pendant le jour, et toutes les deux heures pendant la nuit.

D'un autre côté, il est bon, lorsqu'il s'git de diphtérie du plia-
rynx, de pratiquer toutes les heures des badigeonnages de la gorge
avec la teinture de myrrhe pure, ou bien l'on prescrit un garga-
risme dont voici la formule:

Chloroforme................................ 2 grammes.
Eau............................................ 400 -

Mêlez. Se gargariser le jour, toutes les heures, et la nuit, toutes
les deux heures, avec cette solution.

Dans les cas de diphtérie du larynx, on fait faire des inhalations
avec une à deux cuillerées de la mixture susmentionnée, destinée
a l'asage interne, qu'on pulvérise au moyen d'un pulvérisateur à
vapeur ou à boule.

Une condition essentielle du succès du traitement est que Pad-
ministration interne de la teinture de myrrhe soit continuée jour
et nuit de la façon déjà indiquée.

Chez les malades qui prennent la teinture de myrrhe, Purine se
trouble sous l'influence de l'ébullition, parce qu'elle contient la
substance résineuse du rédicament. Ce précipité se distingue
facilement de celui qui est dû à l'albumine par les deux particula-
rités suivantes: il n'est pas floconneux et il disparait lorsqu'on
ajoute à l'urine une quantité suffisante d'alcool.

D'autre part, M. le Dr C. DUMONT, ancien chef de clinique
medicale à la Faculté de médecine de Lille, emploie avec avantage
dans le traitement de la diphtérie phrryngienne les badigeonnages
des régions atteintes avec un mélange qu'il formule ainsi:

Essence de pétrole........................ 20 grammes.
Ether sulfurique. ......................... 4 -
Iodoforme ou aristol porphyrisé....... 50 centigr.
Essence de menthe..................... 20 gouttes.

Mêlez Usage externe.
Les badigeonnages avec ce mélange sont pratiqués au moins

toutes les heures, et souvent même toutes les dix minutes, à la
période d'acuité de la maladie, au moyen d'un petit tampon de
Coton aseptique monté sur l'extrémité d'une petite baguette. On
les continue, mais moi:ns fréquemment, quelques jours encore
après la disparition des fausses membranes.

Ces badigeonnages ne oni pas caustiques et sont dépourvus de
toute toxicité (surtout lorsque l'iodoforme est remplacé par l'aristol)
et, cependant, leut action antiseptique sur les pseudo-membranes
diphtéritiques seiait puissante, d'après M. Dumont. Sous leur
influence, les pseudo-membranes se désagrègent et perdent leur
adhérence avec la muqueuse sous.jacente, qui prend une teinte
grisâtre.
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Institué dès le début de l'angine diphtéritique, ce traitement
pourrait empêcher la propagation de la diphtérie au larynx. Il
agirait aussi très favorablement dans d'autres ngines infectieuses,
telles que l'angine diphtéroïdo de la scarlatine, l'angine varioleuse.
l'angine pneumococcique et les pharyngites catarrhales graves de
nature douteuse.

Le traitement général ne doit pas être négligé. Outro les
badigeonnages avec l'essence de pétrole et l'iodofbrne ou l'aristoil,
M. Dumont prescrit à ses malades le régime lacté, la suralimenta.
tion quand elle est possible, l'alcool, la noix de kola, le quinquina
et la noix vomique.

Du briglitisme.-M. DIEULAFoY a continué, à l'Académie de
médecine, sa communication sur certaines variétés du brightisme
par un discours aussi remarquable par la lucidité de l'exposition
que par la verve et l'entrain do l'orateur.

Dans sa précédente communication, il avait voulu montrer que
le brightisme n'est pas nécessairement lié à la présence de l'albu-
mine dans l'urine et pouvait exister chez des sujets non albuminu-
niques.

Il commence son nouveau discours, en insistant sur la disposi-
tiou inverse qui se trouve, également, souvent vérifiée en clinique.

t en passant en revue les états pathologiques dans lesquels on la
1 encontre le plus souvent.

" Un individu peut rester plusieurs années albuminurique sans
devenir brightique, à la condition de ne pas avoir de maladies
intercurrentes, car les petits accidents de la veille peuvent devenir
les grands accidents du lendemain.

" La dissociation des actes morbides du rein dans les maladies
diathésiques peut se réduire à la dissociation dans la diathèse
arthritique ou goutteuse, car celle-ci est solide et n'a pas disparu
de la science comme les autres. On commence souvent par avoir
des coliques néphrétiques pour s'acheminer vers la néphrite inters-
titielle.

" Un individu pendant plusieurs années va avoir des accès de
goutte sans avoir aucun des accidents du brightismo. tout en ayant
de l'albuminurie pendant plusieurs années. Cette albuminurie peut
diminuer sous une ifiuence quelconque, mais elle persiste. Une
série d'observations montrent que les goutteux ont de l'albuminu-
rie sns néphrite parenchymateuse. On voit quelquefois des gout
teux qui D'ont pas d'albuminurie, mais qui sont brightiques Cet
homme n'a pas un vrai asthme, ni une dyspepsie des goutteux, il
a de l'urémie; et cet homme, si on le met au régime lacté, on lui
fait beaucoup plus de bien qu'en soignant uniquement la goutte
chez lui.

" Dans les maladies infectieuses, nous trouvons la scarlatine,
cette cause si fréquente de mal de Bright et de néphrite ; nous y
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retrouvons la même dissociation de phénomones que chez les
goutteux. Des malades peuvent avoir de l'albuminurie sans aucun
,ymptôme de brightisme et inversement.

" Une autre question est celle du syphilo-brightisme. Il y a des
gen (uii pendant la première et la deuxième année de l'inrfec-tion
sont albuminuriques et ne sont pas brightiques. Au contraire, pen-
dant la troisième et la quatrième année de l'infection, ves mulades
ne sont plus albuminuriques, mais ils ont des céphalées, du froid
des extrémités, den sensations spéciales et on attribue cela , la
syphilis, c'est du syphilo brightisme.

"Passons au chloro brightisme, je ne parle que des vraies chlo-
rotiques : j'ai une trentaine d'Qbservations prises dans mon ser-
vie-- d'hôpitul. Une vraie chlorotique voit, en ville une série de
médecins qui tous recommandent la viande saignante, l'extrait de
viande, le jus de viande, les vins de coca, de quinquina, le fer, l'ar-
senie, mais ce traitement souvent recommandé, n'a produit aucun
résultat et même la jeune fille n'a jamais pu le supporter. Mais, en
outre, cette jeune fille a de petits phénomènes de brightisme, sans
albuminurie et si vous êtes au courant, vous recommandez le
régime lacté. Ce traitement, accepté toujours avec difficulté, finira
cependant par faire disparaître tous les symptômes de pseudo-
chloros-e.

" IDans une deuxième catégorie, les malades ne sont pas seule-
ment des chloro-bi ightiques, elles ont en même temps de l'albumi-
nurie passagère et en très petite quantité très bien vue par Gubler.

" Ces jeunes filles ou jeunes femmes, que deviendront-elles plus
tard ? Quelquefois elles au-ont, plus tard, des accidents graves.
Une jeune fille amenée dans mon service avec un chloro-brightisme
des mieux caractérisés, mais non albuminurique, sortit guérie en
apparence au bout de quelques semaines. Elle s'est mariée, est
devenue enceinte, elle n'a jamais été albuminurique, mais, après
l'accouchement, el e a ou des accès d'éclampsie des mieux caracté-
isés et dont elle a guéri.
" Une autre jeune fille, chlro-anémique pendant trois ou quatre

ans, esi devenue ensuite chloro-brightique, puis chlo-o-urémique et
est morte de son urémie."

M. LANCEREAUX se déclare d'accord avec M. Dieulafoy sur beau-
Coup de points, au point de vue clinique. L'albuminurie et l'urémie
ne sont pas deux états moi-bides parallèles; l'i-émie peut parfaite-
ment se montrer sans avoir été précédée par l'albuminurie.

Sutr un autre point, son accord est moins complet. Dans la goutte,
Comme dans le rhumatisme chronique, on observe du br-ightisme;
cela n'est pas douteux, mais c'est parl un processus que M. Dieu-
lafoy n'a pas indiqué que ce brightisme se produit, les goutteux
sont brightiques parce qu'ils sont artério-scléreux. Ce que M. Dieu-
lafy a appelé les petits signes du brightisme, ce sont les signes de
l'artério.sclérose, pas autre chose. En somme, chez les goutteux,
Ps d'artério-sclérose pas de brightisme.
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M. Dieulafoy nous a parleé de ehloro brightisne. Au point dc
vue clinique, ici encore, il a eu parfaitement raison. Mais pou'iuoi
certaiiem ehlorotiques deviennent.e]Ies brighltiques; pouri 'i d'au.
tres ne le deviennent elles pas ?

L'explication est la même que pour la goutte; les chloratiques
qui deviennent brightiques sont celles qui sont atteintes de leiions
artérielles. Ici ce n'est plus à l'artério sclérose que l'on a affaire,
mais à l'étroitesse congénitale des artères.

Chez les chlorotiques, ce sont celles qui ont le système artériel
atteint qui deviennent brightiques.

M. Lancoreaux comprend moins ce que M. Dieulafoy a désigné
sous le nom de syphilo-brightisme. Dans la syp.Âdis on obýerve
deux variétés de lésions rénales.

Dans la période secondaire, il y a de la néphrite épithéliale;
cette lésion n'est pas due i la syphilis qui ne frappe pas le, épithé.
liums; elle est de même nature que les néphrites qu'on observe
dans les maladies infectieuses, elle est produite par les toxines que
les reins éliminent. A la période tertiaire il y a des lésions gom.
meuses, limitées; ces lésions sont rares, elles ne donnent presque
jamais lieu au brightisme. C'est très probablement la première
forme que M. Dieulafoy a en vue.

En résumé, au point de vue clinique, M. Dieulafoy a ei com-
plètement raison; mais l'orateur croit que sa communication ebt
incomplète; c'est pourquoi il a voulu indiquer à grands traits la
physiologie pathologique de ces cas.

M. DuaAan-BEAUMETZ exprime sa satisfaction d'avoir entendu
M. Dieulafoy soutenir que l'albuminurie est un symptôme qui n'a
que peu de rapport avec l'urémie. ILt regrette seulement qu'il n'ait
pas davantage insisté sur le régime qui convient aux briglhtiques.
Il v revient, pour son compte, en ces termes:

Chez les brightiques qui ont le foie normal, les toxines absorbées
sont facilement détruites par cet organe. Mais si le foie est insiffi-
sant, le rein malade ne peut suffire à l'élimination des toxines; dès
lors empoisonnement et urémie.

" Il est donc très important d'interdire aux brightiques les ah.
ments riches en toxines (poisson, gibier, viandes avancées, etc.'.
Chez eux le meilleur régime est le régime végétarien."

Aux deux précédents orateurs, M. Dieulafoy se borne L répondre
qu'il a seulement voulu s'en tenir aux faits cliniques, sans préten.
dre s'engager ni dans l'étude de la pathogénie du brightisme. ni
dans celle de son traitement.

M. G. -,ÉE résume ainsi son opinion au sujet du brighti.me:
10 L'albuminurie manque rarement d'une manière complète ct

permanente dans les néphrites. Souvent elle a précédé le mal de
Bright pour disparaitre temporairement ; mais elle appartient i

l'histoire du malade. En aucun cas on ne doit nier d'une manièe
absolue la présence absolue de l'albumine dans les urines, que s
on a examiné celles-ci à diverses heures de la journée :
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Ainsi dans l'urine de la unit et cl matin, l'albumine manque
dans tous les cas d'albuminuries fucitionnelles ou physiologiques
il en est de même dans les néphrites iiterstittelles, Or c'est préci-
sément le matin que, chez nos malades d'hôpital, on a l'habitude
d'analyser l'urine ;

2o Dlns les néphrites bans albuminurie avérée, les phénomènes
décrits par Dieulvtooy sous le nom de petit mal de Brigbt, parti-
culièreient les troubles de l'ouïe, la sensation de doigt mort, la
fréquence de l'urination sans diurèse ou pollakiurie, la sensation
de froid, ou cryesthésie, n'ont rien de spécial et peuvent se retrou-
ver dans une foule d'affections du système nerveux indépendantes
du mal de Bright.

3o Il n'y a de valeur véritable que pour ln signe, l'œdème de la
face ou des membres inférieurs; la présence de cette hydropisie
permet dès le début de reconnaître le mal de Bright latent, quand
on a défalqué de cet ædème variable, l'Sdème déclive (ou des
membres inférieurs) provenant d'une lésion du cSur ;

4o Un autre signe qni a été considéré comme appartenant spécia-
lement à la néphrite latente, c'est l'hypertension ou l'hyperpression
affirmée comme de grande valeur par un grand nombre d'auteurs
français et allemands. Or, jamais personne n'a pu mesurer la
pression et les instruments employés dans ce but, surtout par M.
de Barth (de Vienne) sont absolument infidèles et sans portée
pratique.

5o La seule manière ou la manière principale de reconnaître
l'origine uratée des petits et des grands symptômes de Bright
sans albuminurie, c'est la recherche de la toxicité urinaire ima-
ginée par Bouchard. L'urine qui ne charrie plus les produits
toxiques destinés à l'expulsion do l'urine qui parait saine est pré-
cisément la plus dangeureuse, elle indique l'impuissance fonction-
nelle du rein.

to Un autre moyen de contrôle est tiré du bilan azoté des
néphrétiques ; chez tous les néphrétiques on note d'abord une
mauvaise absorption des aliments,,et les sécrétions intestinales
éliminent plus d'azote que normalement ; c'est ce qui fait que
l'azote, c'est-à dire l'urée. apparait en moins grande quantité dans
les urines.

Il y a non seulement diminution dc l'azote urinaire, mais il y a
létention d'urée ou d'azote dans les organes et dans les tissus qui
,e saturent d'éléments albumineux de décomposition.

Il y a un troisième phénomène remarquable, c'est le retard de
l'élimination de l'urée ; au lieu de paraître dans les urines quel-
ques heures après l'introduction des aliments azotés, 'urée retarde
vætigt-quatre heures, quarante huit. heures, trois jours, et ne repa -
raît totalement qu dehors qu'au bout de ce temps.

Ce sont là des caractères négatifs, au même titre que l'altération
qu sue gastrique et les caractères chroniques de dénutrition
Précoce ou tardive des brightiques.
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7o La goutte, la seule diathèse qui survit, ne donn< pas lieu à la
néphrite par le principe qui semble la dominer. Nous savons
aujourd'hui, en ethet, uoe l'acide urique qui caractérise, dion, la
goutte, ne résulte pas d'une oxydation incomplète des lissus, il
dérive des xanthlines ou de leurs congénères, entr'autrs des
nucléines ou nueléo.-lbumines provenant, des globules blancs, et
qui en se dédoublant forment l'acide urique ; c'est done une lésion
non seulement exclusivement chimique comme on le croyait, mais
elle est à la fois chimique et trophique.

Si done la goutte donne lieu au mal de Bright, c'est en provo.
quant la formation de l'artério-selérose, qui à son tour peut attein-
dre ou le rein ou le cour en s3lérosant ces organes.

so Le rein goutteux, c'est le rein sclérosé, il ne présente rien de
spécial.

Ne confondons pas la goutte des reins avec la lithiase réualo
qui est parfaitement indépendante dans la plupart des cas.

9o Le chloro.brightisme ne présente non plus rien de spécial;
les signes du petit brightisme n'ont pas de valeur ; on peut les
expliquer, soit par la lésion artérielle trétrécissemen. congénital
des artères), soit par une lkion cardiaque concomitante. Sinon.
on ne peut expliquer ces petits signes que par une superposition
de la chlorose et du brightisme vrai, lequel se traduit, soit par
l'albuminurie, d'ailleurs fréquente chez les chlorotiques, soit par
l'oedème des paupières ou des pieds qui est encore plus caracté-
ristique.

10 ( La cure lactée de l'albuminurie n'entraîne pas la diminution
de l'albumine ; le lait a d'autres propriétés, surtout alimentaires,
par la caséine.

Le lait fortement phosphaté calcaire a une propriété bien éti-
diée récemment et très intéressante; c'est son action par l'acide
phophorique qui s'absorbe parfaitement et se retrouve ensuite
nettement daas les urines; c'est à ajouter à la cure de lait qui est
-i générale et si mal interprétée, excepté par la propriété diureti-
que de son snere de lait

--lARE, de Philadelphie, est d'avis que le foffmatn's Anodylie
(Ph. E. U.) est le meilleur earminatif connu.-Colleye and Clinial
Record.

-D'après le professeur WILsoN, de efferson .fedical Colleg, la
pleurésie survient très rarement comme complication de la
diphtérie.

-Dans l'ulcère gastrique, l'alimentation doit toujours se faire
par le rectum. On ne doit faire ingérer par l'estomac ni aliment
ni nédicament.--DONKIN.
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Traienient des entorses.-Clinique de M. PaLu, Rxk.e s à,
l'hôpital de la Pitié.-Nous avonF observé ensenble un certain
nombie d'entorses grave-ý guéries en peu de Jours pr un prcédé
dont j'ai déjà donné la formule, mai.s qui ne me par-ait paw sêtre
vulgarisé autant qu'il le mérite Vous avez vu nos blessés quitter
l'hôpital en se servant sans douleur. sans raioeur et même sans
gêne appréciable de leur jointure forcée. Ce résultat ils le
devaient à un traitement bica simple et dont l'originalité, s'il en
a une, est qu'il est une synthèse des trois méthodes qui, à cette
heure, se disputent la thérapeutique de l'entorse: la badnéation
prolongée, le massage et l'enveloppement avec la bande élastique.
Je vous demande la permission de revenir une fois encore sur ce
sujet, tant je voudraa; vous communiquer mes convictions appuyées
maintenant sur une pratique de plus de sept années.

La balnéation, dans le traitement des entorses, a déjà un long
passé, et Ravaton, J. L. Petit, Boyer en signalent les bons effets,
Xfais il faut arriver à Baudens pour en trouver l'application
réguliôre; jusque-là on se bornait à entourer la jointure forcée
de compresses imbibées d'eau blanche et d'alcool camphré ; mais
on y appliquait aussi des sangsues sous le prétexte-d'une
physiologie bien enfantine-d'absorber le sang 4panché dans les
tissus. ILimmersion dans l'eau froide, préconisée par le célèbre
chirargien militaire, est un progrès dans la thérapeutique des
entorses; elle apaise la douleur, arrête la tuméfaction, s'oppose
aux phénomènes inflammatoires consécutifs; dans des mains
habiles, elle a rendu de réels services et, par elle, (le nombreuses
entorses ont été guéries. Mais une grande patience est nécessaire,
car l'immersion dans l'eau froide dure trois, quatre, huit et même
dix jours, " tant que le blessé s'y trouve bien," disait Baudens.

J'ai proposé de substituer à l'immersion dans l'eau froide
l'immersion dans l'eau très chaude, dont la valeur me paraît
infiniment supérieure, et voici quels me paraissent en être les
avantages: d'abord, la haute température accélère la circulation
qui débarrasse plus rapidemer les tissus des exsudats extravasés
par le traumatisme; elle augmente, dit-on, l'activité nutritive des
Protoplasmas qui réparent plus vite les désordres articulaires;
enfin, on n'a pas à redouter avec elle les réactions si vives qui
succèdent trop souvent à l'emploi de l'eau froide, le gonflement et
1a congestion consécutives. Je ne sais si mes adeptes sgnt très
rombrux. ;en tou cas, j'ai en lw plaisir de voir- mon opinion
acceptée par le docteur Rosenblith, car ce spécialiste écrivait
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réýcemmeent: , Je plonge l'articulation malade pendant dix roinu.
tes dans de l'eau tr&è chaude, qui dilate les vaisseaux de la partie
àm

La technique de l'immersion est des plus simples: l'articula.
tion entort.ée' est mise dans une poissoinière si la lésiAnj si&'go au
nemb re supérieur. dans un bain de pied si ello a frappé le nieire
inférieur, et c'est dans l'un ou l'autre de ces récipients que l'or.
verse de l'eau d'abord à 45 degrés centigrades; puis, peu â peu,
on ajoute de l'eaU bouillante de façon à élever' progressivement la
température. Certains blessés ne peuvent supporter plum de 50 à
52 degrés, mais d'autres vont assez facilement jusqu'à 55. On
s'arrête alors, et il nous paiîit inatile de dépasser cette tempéra-
ture d'une tolérance déjà dificile. L'immersion doit etre assez
prolongée; mais on ne peut guère aller au delà de dix minutes,
car la température du c.orps tout entière s'élève et le malade se
couvre de sueur. C'est à ce moment qu'ou cesse la balnéation et
que, dans mon procédé thérapeutique, on a recours au massage.

L'immersion, comme procédé exclusif pour le traitement des
entorses, perdit le plus grand nombre de ses partisans le jour où
le massage, abandonné jusqu'alors aux mains des rebouteurs, fut
rélabilité par Bonnet de Lyon, puis vulgarisé par Lebatard et
par Girard en 1856, pai N 1laton, par Malgaigne, Broca et Servier.
Le. massage fit alors son entrée triomphale dans Ir médecine
officielle et, depuis, il est resté parmi nous la méthode de choix.
Toutes les entorses ont été massées, les plus souvent au grand
bénéfice des blessés. Lorsque le mal est léger, trois ou quatre
jours suffisent pour amener une guérison durable, et l'on a va
même des individus, clous au repos par la douleur que provoquait
le moindre mouvement, reprendre la libre fonction de la jointure
après une seule séance. Le "lève toi et marche" de l'Evangile a
pu se renouveler pour eux, et, lors du renouveau du massage, les
journaux du temps racontèrent des faits merveilleux de guérison
rapide pour des "étoiles" de 'Opéra. Ne cioyez pas, cependaat,
que cette i estitution immédiate de la fonction soit la règle, et
même sous les doigts des virtuoses du massage, les entorses de
gravité moyenne exigent plusieurs jours d'un traitement assidu.

On a voulu faire du massage une science fort ardue, qui
nécessite des dons particuliers ou, pour le moins, une lente
initiation. Certainement, un bon masseur ne s'improvise pas. et
tous les métiers doivent s'apprendre ; mais un médecin instruit,
attentif, agile de ses doigts et qui, par surroît, connaît l'anatomie,
les sinuosités articulaires, les gaines des tendons, les groupes
musculaires. le traiet des nerfs et des vaisseaux, peut, en quelques
heures, devenir assez habile pour traiter utilement une entorse.
il ne faut pas se laisser éblouir par la multiplicité des termes
dont on a hérissé les livres publiés sur ce sujet. En somme, le
,but à atteindre est très simple et les manoeuvres pour y arriver
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Cez peu compliquées. On vo.1u' provoquer' la résorption 1iI';
rapide, e xtr'vasats épalchis utsu. do la joint're, et prr
celu, il 3.0lt dI'exercer dei pr10 sons graduel!aq d'"bord (t¼
douce et, progressivement, plus appuyées, q.n <jtiscrnt, sur' un
plus laie space, dans le- maille'- du tissu conjlnctif, le sang e'
a lyrmphie, dont l'abmption se fitit alors pi;r dJ. voies beaucoup
plusnmbus.

Nous n'avons pas à )oug apndre ici comelii on pratique le
maqnge eut 'tous ave vu nos éères du ser1vic, oindre l joinwo
ntoleC d'un 'orps gras <lue conque, huilo ou vaiseliue. ent-lurer

de leurs deux rains la région douloureuse et gonitée et la pi esser
de la face palmaire de leur pouce. C'est d'abord un frôlement
dousv, un glissenient, une pression legér? et toujours dirigee de
l'exu'énité du membre vers sa racine. Ce fi''elions " centripètes"
sont de rigueur, et tons les spécialistus ttachent une grande
importance à ces passes faites unlquement dans le sens du courant
veineux. Cette pratique s'explique: d'abord, on refoule les
exsudats péri-articulaires vers des régions à lames cellulaires plus
étendues et où les mailles conjonctives sont plus aptes à l'absorp-
tien; et puis, si on massait iians les deux sens, la pression centri-
fuge ramènerait au point d'origine les infiltrations séro-sanguines
qu'en avait chassé la pression centripète.

Des discussions sans toi me se sont élevées sur la durée de
chaque séance; les uns déclarent que une, deux, trois heures
même sont nécessaires et d'aures be contentent de dix minutes ;
pour na part, je me rattache plutôt à la pratique de ces derniers,
et je nu dépasse gnère un quart d'heure, un peu plus du temps
qu'a duré l'immersion du membre dans l'eau chaude. Après einq
minutes de ession légère, la région est comme engolirdie et le
patient supporte beaucoup mieux les frictions énergiques; on
sent sous le doigt fondre l'œdème et s'écraser les caillots sanguins
qui crépitent et se dissocient. D'ailleure, si la séance est bien
sUpportée, on peut la renouvoler deux ou trais fois dans le meme
jour, et nous préférons ces massages brefs et multiples au pétris-
sage prolongé: l'effet thérapeutique nous en paraît meilleur.
Quoi qu'il en soit, il nous paraît, enfin, que le massage est un
moyen excellent; on ne compte plus les succès indiscutabls
qu'on lui doit. Aussi voulons-nous le conserver au mOme itre
que la balnéation dans notre thérapoutique de l'entorse.

Cependant on a cherché mieux encore, et, d'après ncus, on a
trouvé. Bruns et Siebermann ont appliqué aux ento'sos La bande
On caoutchoue dont Mare Sée s'est fait. en France, le déÎ'nseur
convaincu. Grâce, dit il, à la pression douce, mais soutenue,
qu'elle exerce sur la région blessée, elle refoule le,, liquides
xtravats6s qui l'infiltrent; le sang et la lymphe cheminent

Jusqu'aux tissus sains où leur absorption est plus facile. b La
bande élastique agit donc comme le massage, mais elle a sur lu'
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cet avaiitage que son action est continue ; elle évite les réaeions
qui s'opèrent dans l'intervallo des >cancos, le retour du gontlement
et de la douleur. "Nous avons bien des fbis contrôlé la réalité de
ceort assertion, et, depuis pi es- de dix anu, nous avons ràe:'us à
la bande élastique. dont l'emploi, du reste, ne présente auenne
difliculté; voici cependant les règles élémientaires dont il ne
faudrait pas se départir:

Dès que Fentoree s'est produite, inous enveloppons la joiuture
entorsée avec la bande élastique, 'il s'agit du pied,-.car nous
avons étendu son emploi aux autres articulations,--nous mettons
nos premiers tours au niveau des orteils, et nous enroulons la,
bande autour du pied, puis du coude-pied, jusqu'à mi jambe
environ; nous ne la serrons pas ou mieux nous la serrons juste ce
qu'il faut pour qu'elle puisse tenir. C'est suffisant, et, à l'exemple
Ie Marc Sée, nous recommandons au patient ou aux personnes
de son entourage d'enlever la bande si la striction était assea
forte pour provoquer de la douleur. Lorsque l'entorse n'est p.s
très grave, que les déchirures sont peu étendues, que l'articulation
est sans mobilité anormale, nous permettons les mouvements.
Siebermann raconte que, grâce à cet enveloppement pratiqué sur
son pied entorsé, très gonflé et très douloureux, il put marcher le
lendemain et faire, au cinquième jour, son service militaire.

Je pourrai citer aussi ma propre observation: lors d'unae chute
de voiture, j'eus une entorse du genou telle, qu'après m'être relevé
et avoir fait quelques pas dans la rue, je fus obligé de m'arrêter
tant la douleur était vive; au bout d'une demi-heure, la région
é;aiit chaude, gonflée, déformée et déjà la. rotule était soulevée par
une petite quantité de liquide. J'appliquai aussitôt la bande
élastique. L'apaisement fut immédiat, et, au repos, du moins, la
souffrance était nulle; je pouvais môme marcher sans trop ds
douleur en terrain plat; dès le cinquième jour, je commençai à
monter facilement un escalier et je pouvais le descendre quelques
jours plus tard. Au bout de deux semaines, la plupart des mouve-
ments étaient possibles et les trois semaines n'étaient pas écoulées
que je pus quitter la bande en caoutchouc qui avait guéri mon
entorse, tout en me permettant de ne pas interrompre mes occu-
pations habituelles.

L'immersion du pied dans l'eau chaude, les massages, l'envelol-
pement dans la bande en caoutchouc, voilà donc les trois méthodes
principales que la thérapeutique actuelle nous fournit pour le
traitement des entorses. Pour ma part, je les retiens toutes les
trois, car, il me semble que, loin de s'exclure elles peuvent se
prêter un mutuel appui, et voici la technique queje vous propoSe:
je commence par appliquer le plus tôt possible, immédiatement
après l'accident si les circonstances le permettent, la bande élasti-
que selon la méthode indiquée plus haut. Elle doit rester à-
demeure et fait le fond du traitement. Cependant, deux fois par
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jour, le matin et le soir, je l'enlève pour essuyer et laver la région.
1n effet, sous son tissu imperméable, s'aceumule la sueur qui :e
décompose vite, prend une odeur insupportable, et, chose plus
grave, irrite les téguients; sans la précaution que j'indique, elle
pourrait provoquer des poussées eczémateu'Ses et de véritables
éruptions d'acné ou de petits furoneles.

C'est alors qu'intervient le deuxrMne précepte du traitement:
on profite de cet enlèvement momentané de la bande élastique, le
matin et. le soir pour plouger la jointure entorsée dans un bain
dont or. élève progressivinment la température, à 48.50, et même à
55 degré centigrades. Il nie paraît inutile d'aller jusqu'à ti et
62 comme je l'ai vu faire pour quelques malades stoïques. Sous
cette influence, li douleur cesse si déjà la bande élastique ne l'a pas
calmée ou dissipée; la circulation s'active, peut être aussi les
échanges nutritifs, et nous nous imaginons que ces modifications
diverses doivent être pour beaucoup dans lr résorption plus
rapide des exmudats péri.articulaires. Quoi qu'il on soit, l'amélio.
ration est manif'estt,* et arès les dix ou quinze minutes tout au
plus que les patients ont pu supporter l'immersion, la jointure
entorsée se trouve plus souple et les mouements plus faciles.

C'est encore pour activer la résorption deû exsudats que nous
ajoutons le massage à la pression exer"ée par la bande élastique;
et ce ma-sage constitue le troisième terme de notre traitement.
Le eaoutehoue a bien sur le massage l'avantage d'agir d'une façon
continue, mais il ne peut, comme le massage, chasser des maille>
qui les contienn .nt des caili<'ts solidifiés: 'énergique pression
du doigt, le " pêtrissage " n'est pas de trop pour cela; il dissémine
beaucoup mieux les infiltrations péri.articulaires et prépare ainsi
la besogne à la bande élastique. En effet, après l'immersion du
pied dans l'eau chaude pendant dix à quinze minutes, après une
séance de ma.sage d'une même durée, encore dix à quinze minutes,
On enveloppe le membre peadant douze heures sous la bande de
caoutchouc. Et. il faut que l'entorso soit très grave, les délabre-
ments étendus, les déchirures considérables, les épanchements
sanguins abondants, pour que la-guérison complète ne soit pas
obtenue en moins de quinze Jours.

Je pourrai vous citer un g~rand nombre de faits où cette triple
manoeuvre, l'enroulement élastique, l'immersion dans l'eau à 50
degrés et le massage, ont donné les meilleurs résultats. Je lais-
serai de côté les observations recueillies dans notre service, d'abord
parce que vous les colinaissez, et puis elles sont sujettes à une
double erreur: parfois, quelques malade3, soucienx de leur famille
et.da leur travail, se disent gu6ris pour quitter plus tôt l'hôpital;
d'autres, en plus grand nombre, surtout aux époques de chômage
et pendant la mauvaise saison, accusent encore des douleus qu'ils
»'ont plus pour coantinuor leur séjour. Aussi vous rappellerai-je
seulement quelques cas que j'ai soignés dans la clientè'le, et qui

425



L'UNION MÉDICALE DU OAN)ADA

tirent une réelle importance de l'extrême gravité des lésion4: il
s'agit de trois entorses de l'articulation tibio tarsienne et d'uie
entorse du poignet, variété peu fréquente, mais do: t on a exagéré
la rareté.

Je fus appelé chez une dame de 39 ans qui, en descend:,t de
voiture, fit un faux pas; elle voulut marcher, mais la douleur
devint si vive qu'on dùt la transporter chez elle; je la vis au bout
de quelque temps, et la déformation du cou-de pied était telle que
je erus à une fracture sus-malléolaire, mais l'examen minutieux
me prouva que les os étaient intacts, sauf peut-être un léger arra-
chement du sommet de la malléole externe; le gonflement étendu
et rapide était dû à la rupture de quelques veines variqueuses. Je
fis immédiatement plonger le pied dans un bain à la température
de 45 degrés que je fis élever progressivement jusqu'à 50, et, après
un quart d'heure, j'appliquai la bande élastique. Déjà la douleur.
très vive au moindre mouvement, s'était apaisée dès que la région
malade avait été immergée, et le bien-être se continua sous la
pression du caoutchouc.

Dès le lendemain, le gonflement était moindre; je recommandai
l'imme':sion bi-quotidienne du pied dans le bain chaud, puis la
réapplication immédiate de la bande élastique. Au troisième jour,
je commençai les séances de massage, une chaque matin, un quart
d'heure environ, après un quart d'heure d'immersion dans l'eau à
50 degrés; j'écrasais, sous mes pouces, des caillots abondants que
j'essayais do refouler vers le mollet; mais la masse ien était telle
qu'à la quatrième séance il en existait encore de véritables foyers
en arrière, le long du tendon d'Achille. Néanmoins, dès le
septième jour, la malade pou.'ait faire quelques pas dans sa
chambre, et au douzième, elle tenta, sans dommage, sa première
sortie; au quinzième, la guérison était complète.

Observation analogue pour un Américain de 55 ans qui, dans la
rue, en voulant se garer d'un omnibus, se toi-dit le pied et tomba;
la roue d'une voiture atteignit le front et y lit une déchiruni-o éten-
due. Le blessé fut tranporté à l'hôtel et soigné par un médecin
qui sutura la plaie du visage et mit le pied dans un appareil. Je
fus appelé au huitième jour; les douleurs étaient vives, l'impo-
tenee absolue et de grandes plaques ecc-hymotiques noireissaient
la région externe du pied et la gouttière rétro-malléolaire; la
pression étai t très douloureuse au niveau de l'interligne articunlaire
et au sommet de la malléole externe; mais la malléole elle-même
était absolument intacte; il s'agiss.it bien d'une entorse avec
épancbement sanguin abondant.

Le traitement fut institné immersion du pied pendant vingt
minutes dans un bain qui fut très difficilement élevé à 49 degrés,
le patient ne pouvant supporter une température supérieLre; puis
nous pratiquons une séance de massage qai dure un quart d'heure:
nous écrasons des caillots, moins nombreux cependant que dans
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l'observation précédente, et nous refoulons l'œdéme vers le mollet;
puis nous appliquons la bande élastique jusqu'au lendemain.
Pour la première fois, depuis l'accident, le sommeil fut tranquille.
Nous recommençons le lendemain; le troisième jour, le malade
fit quelques pas dans l'hôtel; le cinquième, on le descendit, et, le
septième, il recommençait ses visites quotidiennes à l'Exposition.

'ai observé récemment une jeune dame qui, en tombant dans
un escalier- se fit une entorse grave de l'articulation tibio-
tarsienne; le gonflement fut rapide et l'impotence fonctionnelle
p absolue ; le moindre mouvement était la cause de souf-
fronces telles que le sommeil de la première nuit fut presque
impo>-sible. Je fus appelé le lendemain et je prescrivis un bain
le pied qui fut pris devant moi à la température de 52 degrés; je
fi,, aussitôt après, une séance de massage d'un quart d'heure et
j'applig1ai la bande élastique. La malade se sentit si bien sous
cette compression méthodique et douce qu'elle voulut et qu'elle
put, séance tennate, mettre le pied par terre et faire quelques pas.
Le repos néanmoins fut continué pendant quatre jours. Au bout
de ce laps de temps, la patiente vaquait à quelques occupations
dans ta mison, et, au septième jour, elle sortait, marchait d'un
pas assez délibéré ; au quinzième, elle quittait 19. bande élastique,
qu'elle reprit pourtant pendant une semaine encore pour combat-
tre un edème rétro-malléolaire.

Enfin, j'ai constaté, chez une jeune fille de vingt-et-un ans, une
tunéfiaction douloureuse du poignet survenue à la suite d'une
chute sur le dos de la main ; cette flexion forcée s'était accompa-
gnée d'une très vive souffrance, et, lorsque je fus appelé, je cons-
tatai, outre une tuméfaction généralisée de la jointure, mais plus
marquée, cependant, sur la région dorsale, l'absence des signes
cardinaux de la fracture, douleur localisée à un centimètre au-
dessus de l'interligne, apophyses styloides du radius et du cubitus
situés au même niveau et défor'nation eu dos de fourchette. Aussi,
malgré la rareté de ce traumatisme,je coutlus à une entorse radio-
earpienne, et j'instituai mon traitement : immersion dans l'eau
chaude, massage et enveloppement dans la bande élastique. Le
résultat en fut rapide et excellent ; les mouvements, impossibles le
premier jour avant notre intervention, commençaient à s'exécuter
le lendemain et devenaient faciles le troisiôme jour. La semaine
n'était pas finie que le poignet avait reconquis sa souplesse pri-
mitiv'e.

Telle est, Messieurs, la méthode que je vous conseille ; elle est
simple, facile, pratique, malgré son apparente compiiation, et je
doute qu ý la balnéation toute seule, le massage sans autre adju-
vant, ou la bande élastique à demeure puisse, aussi rapidement et
aussi sûrement, guérir des entorses aussi graves. Et voilà pour
quoi j'ai voulu revenir sur un sujet que j'ai exposé ailleurs, pres-
que dans les mêmes termes ; mais il semble présenter un assez vif
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intérêt pour que j'appelle sur lui, une fois encore, votre attention.
-- Union nédicale.

Traitement de l'ur'ethrite )IennIoIrrhIl;Igi(qlue clez la Ieimimie,
par M. Etienne RoLLET, professeur agrégé à la Faculté de méde-
cine de Lyo.-Le traitement de l'ai éthrite blennorrhagique e,t
souvent relégué au second plan dans la thérapeutique de la blen-
norhagie génitale de la femme. C'est en raison des t-ymptêmes
fonetionnels, parfois do minime importance, que cette affeetion
détermine et qui même peuvent être nuls ; en raison aussi de sa
guérison qui peut survenir spontanément, ce qui est dû à la briù-
veté et à la direction rectilignîe du canal, ou au passage de 1'urine
agissant comme liquide aseptique.

Nous croyon: néaw qu'en présence d'une uréthrite blennor-
rhagique chez une femme, un traitement immédiat est néessaire
ne serait-ce que comme moyen prophylactique, pour prévenir des
accidents graves, des métrites, des salpiigo ovarites et des périto-
nites si souvent causées par le gonocoque, ainsi qu'il est bien
démontré aujourd'hui. Cet agent virulent peut du reste s'installer
pendant plusieurs années, et souvent sans qu'on s'en doute, au
niveau des follicules intra et préurcthraux et devenir, sous l'in-
fluence de causes occasionnelles, une source de contagion et de
complications de voisinage ou à distance. Si par conséruent
l'uréthrite blennori hagique est primitive, ce n'est parfois qu':piè-
un temps assez long que le vagin et surtout l'utérus sont envala-
par infection a'cendante.

D'autro part, traiter une métrite blennorrhagique sans trailer
les nids à gonocoques intra ou péri-uréthraux, c'est s'exposer à
tourner dans un cercle vicieux, luréthrite ion guérie pouvant à
nouveau engendrer la métrite par infection ascendante, de même
que l'on voit une métrite blennorrhagique provoquer, par infection
descendante, une uréth rite secondaire.

On peut distinguer trois. formes cliniques de l'uréthrite blennor-
rhagique; nous les appellerons formes aiguë ou douloureuse, chro-
nique d'emblée ou indolore, latente ou insidieuse.

Le traitement s'impose dans les blennorrhagies aiguës, formes
relativement peu fréquentes : il y a alors douleur et dvsurie mar-
quées ainsi qu'un écoulement purulent et sanguinolent. Deux
femies, à l'heure actuelle, que j'ai en cours de traitement à la Cli-
nique de l'Antiquaille pour une endométrite bleunorrhagique, ont
été, huit jours après les premiers rapports sexuels, atteintes de
blennorrhagie uréthraie aiguë. Chez elles, l'infection a débuté
par l'arèthre pour envahir quelques mois apiès l'utérus; si leur
uréthrite a disparu, l'endonétrite est seulement très améliorée,
grâce à des lavages antiseptiques intra utérins et au curettage. Si
dès le principe elles avaient réclamé des soins potir leur uréthrite,
cette complication ne se serait. sans doute point produite.

D'autres fois l'uréthrite est chronique d'emblée et indolore. La
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femme ne se sait pas atteinte d'une lésion contagieuse e; l'examen
direct révèle seul l'affection. Ainsi une femme entrée ce.: jours-ci à
la Glinique pour une syphilis secondaire est examinée : on cons-
tate une goutte uréthrale et une glaire utérine purulentes avec
gonlocoques en très grand nombre, le tout s'est produit sans pro-
voquer aucun signe appréciable pour la malade.

Dans les formes latentes, un examen superficiel ne déno.e rien
et il faut rechercher attentivement l'inflammation cantonr.éa au
fond des crypte de la muqueuse.

Dans aucun de ces différents cas, 'uréthrite ne doit étre a,an-
donnée à elle-même; il convient d'intervenir.

Le traitement comprend deux ordres du médications, interne et
externe. Les remèdes internes sont loin d'agir comme chez
l'homme, par conséquent il faudra peu compter sur l'action du
copalhu, du cubèbe, du santal. Les tisanes et le salol seront ordon-
né's, mais il convient de se rappeler qu'il faut avoir recours à une
thérapeutique plus actiçe pour pràvenir les localisations follicu-
laires de in blennorrhagie, aussi doit on s'adresser de suite au
traitement externe, le traitement interne n'étant qu'un adjuvant
du premier.

Les remèdes externes sont très nombreux.
Les insufflations pulvérulentes, vantées encore récemment par

Zei'ler chez l'homme, sont d'une application plus facile chez la
femme. On fait uriner la malade, on lave antiseptiquement le
canal, on le >èclhe et on introduit la poudre : sous-nitrate de bis-
muth, calomel, soufre, iodoforme...

Les p os comprnt,-ut les crayons pour cautérisation
upide mi action plus lente. C'est ainsi que le erayon de nitrate

d'argent pur ou mitigé. introduit rapidement dans le canal, cons-
tztue une ancienne et bonne méthode thérapeutique. On peut
employer égnlement les ravans à demeure d'in Ioforme et de salol,
d'un usage eaurant en rhiruîrie .gnér:le. Toutefois, il nous a paru
prélèrable d user de erayons plus nons, par ex*mp)le de ceux qui

à base de glycérine aseptique à "0·; ils iestent plus facile,
nem< en plae et leur introduetion est moins douloureuse. Le
médzeament actif à ajouter sera le sulf:tte de cuivre, le sublimé.
l'fialfrme, 'ichthoL.. aver udlition dle eoca:ine. Dans le même
ordre 'fidées, Martineau a próroiié des supp îsitoires andseptiques
avec le be arrc de cacao, tout en taisant remarqîîer que générale-
mnit, une fuis placé, les fenmimes s'empressent d'expulser ce suppo-

ltoil e qui, bien sauvent, an moment de son appliention, passe dans
la venie où il peut provoquer dc-- accidents véricaux Les injec
tions pateuses sont à base de glycérolé onu de lanoline; en Angle
terr-, l'étui en étain des peintres est d'un usage courant pour pra-
l:quer cette injection niolle. Lei injertions liqui le-s comprennent
les instillations, les injectians proprement dites et les lavages ou
irrigations.
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Les instillations uréthraLs se font ordinairement avec une solu-
tion de nitrate d'argent 1150. Les injections donnent de bons résul-
tats, mais spécialement les lavages qui, chez l'homme, sont fort en
honneur à l'heure actuelle et à juste titre. L'urôthre de la femme
étant moins sensible que celui de l'homme, la dose du médicament
actif doit être plus élevée que pour ce dernier. M. Horand a recom-
mandé l'injection de nitrate d'argent 0,301100 ; on peut faire le
lavage sans inconvénient, paraît-il, avec la solution 1,502100 (Pri
gent, thèse de Bordeaux, 1892). L'ichthyol31100, la résorcine 51100,
le sublimé 122.000, le permanganate de potasse 12250 arrivent
rapidement à tarir tout écoulement uréthral. Toutefois, les canules
des seringues ou les sondes employées pour lavages sont générale-
ment à jet direct ou à jet récurrent. De cette façon, ou le canal
uréthral est lavé incomplètement, ou la vessie est irriguée du même
coup. Or, si les lésions sont purement uréthrales, il nous semble
inutile de faire des lavages vésicaux, à l'imitation de Chéron qui
les ordonne de parti pris, en recommandant à la femme d'uriner
lentement après l'injection.

Dans le bût d'irriguer le canal de l'urèthre seul, nous avons fait
construire une sonde métallique et une sonde en caoutchou';
cette dernière n'est qu'une modification de la sonde à demeure do
Pezzer, en caoutchouc rouge.

La sonde métallique répond au n 17; elle se termine par un
bout conique n, 21, et en avant, dans une étendue de 25 millimètres.
elle est largement fenestrée; on fait pénétrer la sonde enduite
d'huile salolée dans la vessie, on la ramène doucement au col vési-
cal dont le bout conique plein oblitèrera l'orifice. Avec un peu de
précaution, comme nous avons pu nous en assurer, on peut de cette
façon laver Purèthre seul.

La sonde de Pezzer, pour femme, est en caoutchouc pur, elle et
à la fois ferme et souple, elle présente en outre cet incontestable
avantage sur les sondes de Nélaton d'avoir, avec un volume exté-
rieur semblable, un calibre double. Son extrémité vésicale présente
un renflement aplati qui s'applique sur le col de la vessie; on l'i-
troduiL avec une petite pince ou un mandrin qui allonge et déforme
momentanément l'œillet vésical. Nous avons fait supprimer les
pertuis du renflement, qui sont disposés aloi-s en a7ant dans une
étendue de 25 millimètres et permettent ainsi le lavage des parois
de Purèthre.

On peut encore traiter Puréthrite par des badigeonnages ai pin-
ceau. Un petit pinceau trempé dans nne solution concentrée de
résorcine O30 est introduit dans l'urèthre puis rapidement retiré.
Ce traitement nous a donné des résultats et il est bon, dans les
uréthrorrhées, d'user de l'uréthroscope, qui permet de juger des
lésions et de les cautériser.

L'écouvillon en crin est d'une application très douloureuse et
son usage doit être restreint aux cas rebelles dans lesquels une
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petite intervention chirurgicale est indiquéo: curettage de l'urèthre,
cautéris:ation des folliculites au thermo-cautère ou excision des
végétations (Verchère, in thèse de Boyer, Paris, 1892).

Eu.définitive ce sont les lavages, avec un ou deux litres d'une
des -solutions que nous avons enumérées, qui constituent, combinés
ou non avec les méthodes du crayon à demeure ou du pinceau, la
méthode de choix. L'antisepsie permanente du vagin, à l'aide
d'ovules ou de tampons antiseptiques, sera destinée à barrer au
gonocoque la voie de l'utérus. -Progrès médical.

OBSTETRIQUE ET GYNÈCOLOGIE

De l'accouchement prématuré artificiel, par M. TARNIER
iSeiété obstétricale de France>.-Depuis quelques années l'antisep-
sie a révolutionné l'obstétrique, surtout en modifiant les suites de
couches. Avec elle, l'opération césarienne et la symphyséotomie
ont donné des résultats si heureux qu'on s'est demandé si ces deux
modes d'intervenir ne devraient pas être substitués à l'accouche-
ment prématuré artificiei. Je ne le pense pas, quant à moi, et les
résultats que j'obtiens ne me permettent pas d'abandonner une
opération que je regarde comme très bonne.

Mes succès tiennent à ce que je pratique de bonne heure et
volontiers la provocation de l'accouchement. Les soins d'antisep-
sie assurent toujours la sécurité Je la mère ; la couveuse et le
gavage protègent l'enfant que j'ai le soin de faire naître assez tôt
pour n'avoir pas besoin de l'extraire instrumentalement.

Sans entrer dans le détail minutieux de ma technique opéra-
toire, je tiens à signaler le relevé des 44 provocations d'accouche-
ment pratiquées à la Clinique, du 1er novembre 1890 au 1er
novembre 1892 :

29 fois je me suis servi de mon dilatateur seul
9 fois du dilatateur et de l'écarteur;
3 fois de la bougie ;
2 fois du dilatateur et du ballon Champetier;
1 fois du dilatateur et du ballon Champetier, faisant col-

pouirynter vaginal.
J'ai pratiqué la provocation de l'accouchement
1 fois pour une femme cardiaque ;
1 fois pour une anémie pernicieuse progressive (l'enfant était

mort in utero et la mère était moribonde)
1 fois pour une amaurose progressive;
41 fois pour des rétrécissements pelviens.
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La mortalité a été de 1144e, attendu que la femme atteinte
d'anémie pernicieuse, moribonde lors de l'opération, a succombé.
Danus ces conditionis, je crois qu'on peut dire que la mortalité diu
fait de lintervention est nulle. Cette inioeuité absolue de l'avcou.
chement provoqué est, du reste, confirmée par les statistiques
actuelles de tous les accoucheurs

La mortalité infantile a ('té de 18oir:
4 enfants sont venus mortsînés (entre autres l'enfant 'le la ftemme-e

anémique) ; 4 sont morts après la i.ssanîce. La propcirtion des
enfants sortis vivants de mon service a été de 820 o.

J'estime que ces ehiffres que je Viens d'expo-er sont intéreants
- connaître et qu'il est utile d)e le, (omparer aux elitfre: lunis
par le- statistiques d'opération îésarienphysé'tmie.

M. (I-NIoT.-ll n'est pas douteux que les diverse, méthiedes
ne doivent pas s'opposer l'une à l'autre, ma ntr'aider. 01
recourt aux unes ou bien aux autres, selon les circotances.

Les xésultats obtenus p:îr M. Tarnier établissent l'excellence de
i'aceouc.hement artificiel.--vue des ialadics des feïnîws.

lIfertion et éclampsie.-MM. Oui et S BnraAzi: (Soeiété ùst/-
trcale de Frano) relatent un cas d'éclampsie post patnum chez une
lteme accouchée au début d'une broneho-pneu monie. L'éclarmpsie
s'est pruduite le neuviemxe jour après l'accouchement, au moment
(à la bi oncho-pneunionie semblait en voie de guérison. La
malade n'a présenté qu'une crise convulsive. Elle a succombé
4aarite-u1iit heures api ès. sans être sortie du coma.

Les coupes du foie ont montré des hémorrhagies péri-portales
ene dégénéresenece des cellules hépatiques.
Les rems présentaient des lélons de tuméfaction trouble.
L'en semenement du sang et des urines, recuieillis pendant la

vie. a donné des cultu:.es de staphylocoerus pyogeies albus.
L'autopsie lut taite quinze heures aplès la mort ; les cualtiuies

dlu sang dlu cieur droit, du pouniii et des urines, don·lié
ren alo: s le iaphvlooccus< albls. Il était associé dans la veaCe au

li-baiel l C. Ce nme cli-bacille se retrouvait dans la véi'ule
biliaire et dans un épanliemetit péricarlique.

Ce baeterium coli comnite présenta les caractères suivant, de
différeneiation, qui perme ' tent d'en afrmer la nature: ferimlenta
tion dt bouillon laetosé, coagu lation du lait, ensem-encenta'lns
l'urine. réaction des milieux colorés, décoloration par la 1 éthole
de Grain, mobilité, etc.

Le staphylocoque inoculé à un lapin n'a déterminé qu'un mnii-
veinent rébrile passager.

Le coli-bacille inoculé en sé'rie à deux lapines pleines a provoqué
une infection suraiguë, accompagnée de convulsions, mortelle potr
la mèi e et les foetus. Le miei obe retrouvé dans les organes a
donné de nouveau des cultures pures coli-bacillaires.

Les présentateurs pensent que, dans certains cas, les auteurs
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qui ont décrit un inierole spécifique de léelampsio ont peut-être
eu .irire au baeterium eoli ou a d'autres havtéries intestinales ou
utérines. Il peut, en elfet, exister des infections surajoutées ou
-des invasions cadavériques qui peuvent donner le change, si l'ob.
serva tion des microbes isolés reste incouipletes.

L'ascite dans ses rapports avec la (ynécolon;ie.- Le profes-
seur GUssEROW (de Berlin) a étudié les diverse. formes d'ascite
qui ,urviennent chez les femmes qui sont atteintes d'afîections
de, organes génitaux ou du péritoine. Il s'agit d'une ascite
p:rfoi.s considérable qui n'est pas enkystée et dans laquelle on ne
retroive pas toujioures ses symlitônes habitilsCI. Il n'existe )as
d'olème des membres inférieurs, ni de la paroi abdominale.
L'uîpcet des femmes, très amaigries dans ces cas, fait songer à
l'existence d'une tumeur abdominale. On ne trouve pas dans ces
cas de lésion du côte de lapareil circulatoire, du foie, ni des reins,
ou (tu moins (usserow ne considère pas l'ascite dans laquelle on
constate ces lésions comme ayant une cause gynécologique. Il
rejelte les pulnetions parce qu'elles exp1)osent à des dangers et
qu'elles n'ont même pas beaucoup l'avantage do faciliter le
diagnostic, et il préfère une incision de (i eentimètres de long qui
vide l'abdomen et permet, au moyen du toucher digital au travers
de l'ineision, d'examiner la région et de poser un diagnostic. On
peut alors se décider ou non pour une opération immédiate.

les ens se divisent en deux groupes. Dans le premier, l'ascite
est générale et est la coméquence d'une péritouite tuberculeuse,
sans Que d'ailleurs on puisse constater d'autre signe de tubercu-
lose. -.Au cours de la laparotomie, on trouve un nombre colossal
de nodosités rougctkres sur les der faces du péritoine. Dans
quelquesuns le ces cas, il s'agit plutôt d'une péritonite noueuse
que d'une péritonite tuberculeuse suivant l'acception moderne du
mot. L'auteur a observé trois e ces cas dont deux avant la
découverte du baeille tubere"eux qui était d'ailleurs absent dans
le îroisième.

Le second groupe renferme les cas dans lesquels l'ascite est due
à un papilloie des oraires. Ces papillomes sont constitués par
unle prolifération abondante de tissu conionctif villeux à la surface
ljee de Povaire, dont le stronia es normal ou épaissi. Les
-ruactères de ves papillomes supe"ficiels, qui doivent être distin.

gués des papillomes qui ont fait irruption à la surface de l'ovaire,sont les suivants: les deux ovaires sont atteints; l'ascite est cou-
Sidérable et se reproduit après la ponction ; les ovaires sont
génélralement trop peu volumineux pour pouvoir être sentis après
la ponction. Gusserow insiste sur ce fait que la ponction est

untile et qu'elle ne peut en rien faciliter le diagnostie.
L'ascite peut encore se développer à la suite d'un cancer des

«saires ou du péritoine. Là encore on doit employer l'incision
qui seule peut permettre de reconnaître la nature cancéreuse de
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la tdm-3ur et le siège du néoplasme, et de voir si une opération ost
ou non indiquée.

Des affections bénignes de l'appareil génital peuvent amener une
ascite générale; il s'agit de tumeurs qui ne présentent pas un
caractère de malignité.

En résumé, lorsqu'une ascite paraît reconnaître pour cause ces
affections des organes génitaux, il faut se garder des ponetions
qui répétées finissent par épuiser les malades et avoir recours à
l'incision oxploratrice. Celle-ci facilite le diagnostie, elle permet
de juger de la nature et du moment de l'intervention, et si on ne
peut l'employer qu'à titre de palliatif, elle est encore supérieure
aux ponctions.-Therapeutic Gazette.

Traitement des troubles de la ménopause, par M. Rscn.-
Les nombreux désordres qui atteignent les femmes à l'époque do
la ménopause peuvent être attribués à deux causes: aux troubles
de la circulation offrant un caractère de stase dans les différents
organes, et aux modifications du système nerveux qui sont accom-
pagnées de phénomènes d'irritation et d'hyperesthésie. Les
bouffées do chaleur, la tendance aux hémorragies nasales ou
autres, les transpirations abondantes, les accès de tachycardie, de
vertige, la stase sanguine dans les organes <lu petit bassin, les
hémorrhoides, les troubles psychiques, etc., sont les phénomènes
habituels de l'âge critique qui, de tout temps, a excité l'attention
des médecins.

Autrefois on recommandait tout particulièrement les émissions
sangu nes, la saignée, les ventouses comme moyens préventifs.
Elles peuvent en effet combattre momentanément les phénomènes
de stase, mais elles ont l'inconvénient de sônstraire du sang,
d'amener l'anémie et d'affaiblir le système nerveux. Kisch fait au
contraire grand cas des purgatifs qui ont été recommandés de
tout temps et qui sont très efficaces dans les congestions passives
qui se traduisent par l'ensemble symptomatique de la pléthore
abdominale. Une partie du sang accumulé est consommée par
les sécrétions intestinales abondantes, et la transsudation diminno
la pression collatérale dans les vaisseaux abdominaux. Les
purgatifs sont indiqués dans les hyporémies de la muqueuse
stomacale ou intestinale, du foie, du poumon, des méninge-. Ils
exercent une action révulsive favorable sur l'atérus et ses annexes
et sont absolument nécessaires pour combattre le météorisme qui
accompagne la constipation; cependant on doit éviter les drasti-
ques et n'employer que les moyens qui exercent une influence
persistante et peu énergique sur l'intestin. L'auteur recommande
simi la manne, la rhubarbe, les sels purgatifs, la pulpe de tamarin,
de prune, et rejette habituellement l'aloès, la coloquinte, le séné,
le jalap et d'autres drastiques, ou ne les réterve que pour certainsi-
cas particuliers. Les. lavements ou les irrigations intestinal
les applications humides sur la région hypogastrique sont dee
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moyens adjuvants très utiles. Kisch, qui exerce à Marienbad,
reconmande aussi les cures thermales avec les eaux salines et
chlorurées sodiques, surtout lorsqu'il y a des tendances aux con
gestions cérébrales, aux névralgies ou a la tachycardie.

Les bains tièdes à 30,, ou 32 C constituent un moyen thérapeu-
tique important dans les troubles de la ménopause. Ils stimulent
les fonctions cutanées, diminuent la tendance à l'acné, à l'eczéma,
au prurit; ils exercent une action calmante sur le système ner-
veux, les hyperesthésies cutanées, les névralgies et agissent par
voie réflexe sur les névralgies viscérales et les troubles psychiques.
D'après l'auteur, les eaux acidules gazeuses, les eaux ferrugineuses
et les eaux salines sont contre-indiquées en raison des phénomènes
d'excitation qu'elles produisent sur le système vasculaire; il en
est do même des bains de mer froids.

Les hémorragies de la ménopause exigent toute l'attention des
médecins en raison de l'état d'anémie et de marasme qu'elles
peuvent produire et qui offrent un terrain tout préparé pour la
production des néoplasmes malins. L'hémorragie est peu abon-
dante, le repos, l'emploi local du froid, les injections froides, les
applications de glace sur l'abdomen peuvent suffire.

Si ces moyens échouent, on a recours aux tamponnements
vaginaux avec la gaze iodoformée qu'on laisse en place pendant
plusieurs heures. Kish prescrit encore avec avantage une tointu-
re hémostyptique qui contient 0,10 d'ergot par gramme de teiitu-
re dont il donne 20 gouttes toutes les deux heures.

Un phénomène pénible de la ménopause et assez fréquent est le
prurit de la vulve et du vagin. Il constitue parfois le premier
symptôme du cancer du col. Pour combattre ce symptôme, Ki.seh
recommande aux malades de prendre tous les soirs avant do se
eucber un bain tiède à 30o, additionné de 1 kilog. de son que l'on
enferme dans un sac plongé dans le bain. La durée de ce dernier
doit être de vingt minutes. Après le bain, on saupoudre la vulve
avec le mélange suivant: acide salicylique i gr., amidon et talc peul-
vérisé ââ 50 gr. Cette poudre est employée plusieurs fois par jour.

Le régime a une importance considérable dans le traitement de
la ménopause. A ce point de vue, on peut distinguer deux caté-
gories parmi les femmes arrivées à la ménopause. Les unes ont
un tempérament sanguin et sont prédisposées à l'obésité; les
aUtres sont excitables, nerveuses, plutôt maigres. Aux premières
Convient un régime légèrement dégrassé; aux secondes il faut un
égnime très nourrissant, sans excitant, riche on amylacés, le repos

du corps et et de l'esprit. D'uno manière générale, toutes les
femmes devront éviter des rapports sexuels fréquents qui conges-
tiOnnent les organes du petit bassin, elles devront également
éviter certaines influences nuisibles comme l'action de l'eau froide
'nr les pieds sur les mrganes génitaux; la svppression brusque

ri res ,
i règl pourrait alors avoir de graves conséquences.-L. JUMoNfto Pance médicale.
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FORMULAIRE.

Di)htérie.-Hutiniel.
P.- Phénol ............. ....... ........ ................... 5 parties

A lcool.... ... ......... ....... ......... ........ .... . 10 parties
Camphre...... ........................... . ......... 20 parties
Glycérine ......... ........ ............................. 15 parties

Usage local.
Herlpès circiné.-Brtrand.

P.-Rthubarbe pulvérisée ................................. 15 grains
Vaseline.......... ....... ............ .............. .... 150 grains

M.-Faire uine pommade que l'on apaplique, tous les deux jours,
dan la tileophytie eireinée. Cetto pommnade lie îréussit pas contre
le psoriasis.-- Union médi'cale.

Dipsomanie.
. -I'einturo de capsicum......... ....... .............. 2 drachmes.

Teinture de noix vomique........................... I drachme
Acide nitro hydrochlorique dilué................. 1 "
Infusion de gentiane...............q. s. pour faire 12 onces.

M.-Dose. Deux cuillerées à soupe, à répéter au besoin.
Anemije.--WPirgman.

P.-Acide phosphorique dilué ......... .... ......... 10 minimes.
Teinture de perchlorure do fer.................... 20 "
Sulfate de strychnine................. . ., .A '; gr.

M.-A prkenidre trui., fois par iour.-CollJe and Clinical Record.

Neuirasthiénie gastrique.-- Wilsonî.
P.-Extrait d ehanvre indien...... . ........... j3 gr.

Sulfate de -. ryehrine.................... ....... ... gr.
M.-Pour uo pilule, à piendre aprè, chaque rep.->.-College

andJ C l iniRcord.
Diphtérie.- Wilson.

P.-lii le e&sentielle d'eucalyptu......... ..... .. 1 drachme.
Benzoute de saude ...... ............................ 1
Bicarbonate de soude..... ............... ,...........2 drachmeS.
Glycérine ........ .. .................... ............ 2 onces.
Eau distillée.............. .. ....... q. s. pour faire 16 onces.

M.-En> vapur~iLationi danb l'arrière gorge, toutes les deni heures
ou toutes les heures.-Cvilege and Clinical Becord.
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MONTREA L, AOUT 189:.

]3 UL L ~EID T I-

Le trai4teilleinit de la pneuulIonie a F St Franeis H ¶spitat
de Ne-York.

Le Y. Y. M'dical .R'ord du er juillet nous apporte un articlc
aussi intéressant que pratique sur le traitement de la pneinonie,
tel q'uec mis en usage au St. Fra: lesptal par les deetuurs
pence et Riploy. Ce traitement be résume ainsi
Au début : Purgatin : Calomel, 5 grains, en trituration dans

du sucre et du luit. Si le malade est déjà un peu faible, employer
un laxatif plus doux.

Apr è la purgation, donner la pution suivante, toutes les deux
heures:

Teinture d'aoniit ................ ...-.... 24 miniraes.
Elixir parégorique . 2 drachmes.
Acétato d'ammoniaque liquide .......... once.
Sirop de gingembre .... ............... ' once.
Eau.. ............ q. s. pour faire G onces.

L'aconit s'emploie ici, au début, comme sédatif du cSur et des
tisseaux,çrgisant sur le poumon endfammé et abaissant la
températUre. Il calme et ralentit Pirritabilité et la fréquence
cèDiaque, abaisse la pression artérielle, diminuant, en conséquenee,
au quantitô de sang dans l'organe enflammé. Il tient la tempéra-
late dans des limites raisonnables et s'oppose aux exacerbations
thermiques si fréquentes dans cette maladie. Chez les sujets

OI!e et pléthoriques, on substitue à l'aconit le veratrum viride,
anz Mêmes doses. On y ajoute le parégorique dans le but de
aanl1ger la toux agaçante qui empêche si souvent les maladea

L'UýNION ME1DICALE DU C,ýNADAe
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de dormir. L'esprit de Mindererus, outre qu'il stimule, agit aussi
comme sudorifique, et soulage d'autant le travail de sécrétion du
rein.

Tout le temps que le malade fait usage de cette potion, on doit
surveiller avec soin l'action du cœur afin de constater les modifi-
cations apportées dans le rythme circulatoire. S'il faut stimuler
davantage, on prescrit libéralement l'alcool sous forme de whiskey,
mais on ne doit s'en servir que s'il y a indication positive et évi-
dente, l'abus de l'alcool dans cette maladie donnant parfois de
bien mauvais résultate.

Contre l'insomnie rebelle, qu'elle soit produite par les accès de
toux. la douleur pleurétique ou toute autre cause, on peut donner,
le soir, une drachme de la solution de morphine (pharmacopée des
Etats-Unis). On ne doit pas faire un usage constant do cet alca-
loïde dont les inconvénients l'emportent la plupart du temps sur
les avantages qu'on en peut retirer. La morphine masque l'in.
tensité des symptômes et leur gravité aux yeux du médecin; en
outre elle diminue la fréquence des mouvements respiratoires et
constitue ainsi un obstacle à l'hématose.

Si, en dépit de l'emploi de la poDtion sus-indiquée, la tempéra-
ture s'élève et se maintient au-dessus de 1040 Fahr., il faut dans
la plupart des cas avoir recours au drap mouillé (wet-pack),. Pas
de drogue antipyrétique dans ces cas, contrairement à la tendauce
marquée qu'il y a actuellement chez les jeunes praticiens à faire
quand même de Pantitherrnie médicamenteuse, que la fièvre soit
très intense ou modérée. Il est douteux que l'abaissement ther-
mique qui suit-pendant quelques heures-l'administration de ces
remèdes puisse compenser ls effets dangereux produits sur le
eœur. On ne saurait donc trop sévèrement interdire l'emploi
inconsidéré de ces substances dans les cas d'hyperthermie en
général.

Localemen, on se borne à l'application, sur la poitrine, d'une
chemisetté de soie huilée, et 3ela durant toute la période du traite-
ment. Les cataplasmes chauds, favorables chez l'enfant, donnent
peu de confort à l'adulte. Outre leurs dimensions et ]eur- poids,
il est diffieile de les faire assez grands pour recouvrir toute l'éten-
due du thorax.

Dans tous les cas ainsi traités par Spence et Ripley, la diète
comprit le lait, les bouillons de viandes, les potages et les farina-
cés. Le décubitus dorsal a été conseillé et on ne permettait jamais
au malade de se lever.

Les résultats produits par cette méthode semblent avoir été asSez
satisfaisants et sont consignés dans le tableau suivant:

ch, itTre de la
mortalité

Percentage Cas de mort p.lINdescas
de la non mortels non

Guérisons: Morts: mortalité conplique.3 curplique-.
100 preimiers cas-....... 79 21 21.0 10 10.
1t) seconds cas ....... - 16 16.0 10 10.0
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18SMSt : 105 cas ...... 84
1858-92 : 123 cas ....... 90
Total: 228 es......... 180

20.0 10
21.9 13
21.05 23

9.5
10.5
10.03

Pour ce qui est de l'âge, le chifre de la mortalité fut comme
suit :

Au-dessous de 10 ans ...................
De 10 h20 ans........................ ...
De 20 à*0 ans. ......................
De 3i) à. 40 ans............... ....... ....
De 40 à -0 ans................... ... ....
De 50 0 ans...........................
De O à 70 ans............................
Au-dessus de 70 ans............. .. ....

Cas. Morti.

18 O
SSq

15

04.2 11)
1 10
9 4

:3 2

Percentage
de la

nortalité.

0.0
0.0

17.0)
18.3
31.2
40.0

00.6

Le sexe a aussi exercé une influence sur le résultat général,
de même que les saisons. 191 cas furent observés chez l'homme
et 37 ehez la femme; chez-celle-ci, 8 cas se terminèrent fatalement,
constituant une mortalité de 21.3 p. 300. La distribution par
saisons indique, ce à quoi on pouvait s'attendre, que la pneumonie
se montre surtout durant les saisons à température variable et
humides

Cas. Morts. Perc. de
mortalité.

Eté .................................... 30 8 26.6
Automne........ ...... ....... 41 8 19.5
Hiver..... . ............... 59 il 18.6
Printemps...... ..................... 9S 21 21.4

Comme résultat général, le traitement Ripley donne-t-il plus de
succès que les autres méthodes thérapeutiques dans une maladie
qui, comme la pneumonie, a une tendance natu.relle vers la
guérison ? Nous ne le croyons pas. Son principal avantage est
d'être absolument rationnel, en autant que la thérapeutique est
eoncernée.

Les remarques faites au sujet do l'abus des antithermiques sont,
à notre avis, tout à fait justes. Les antithermiques, il ne faut
jamais l'oublier, déterminent presque toujours, à doses élevées et
même maodérées, des accidents respiratoires dont la cyano,.e est
la première manifestation, sans compter la dépression circulatoire
cardiaque. Le zèle que professent nombre de médecins pour les
médicaments nouveaux leur fait trop souvent oublier les règles de
1 Prudence, et avant de prescrire, i peu à l'aveugle, une nou-
veauté thérapeutique, il est bon d'en connaître à fond les effets
Physiologiques et le mode d'action.
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Iéaction Chimique dui pus tuîbercuîleux.

MM. DEBR.yE et LEG.UN ont publié dernièrement dans lû
ReLue médicale dée l'Est leL résulats obtenus par eux dans des
recherches faites pour reconnaître la nature des élémens orga-
niques du pus tuberculeux. D'après eux, le pus des abcès chauds,
examiné directement, donne la réaction des peptones; c'est le pus
avec staphylocoques, pneumocoques, suppurations dues à un bacil.
le produisant une pseudo-tuberculose, pus actlino-mycosique. Au
contraire, le pub des abcès froids ne semblerait guère contenir que
des albumines.

Le procédé mis en reuvre par MIM. l)ebrayo et Legrain pour la
découverte du pus tuberculeux est des plus simples. Quelques
gouttes du pus sont délayées dans deux ou trois centigr. d'eau
distillée; on y ajoute un petit fragment de potasse ou de sonde,
puis on y laisse tomber quelques gouttes d une solution incolore
de sulfate de cuivre ; on obtient une coloration roz avec le pus
des abcès chauds et une coloration violette avec le pus tubercu-
leux, à condition toutefois qu'il ne contienne que le bacille
tuberculeux et n'ait jamais ét contaminé par dcs microbes
pyogònes vulgaires.

La thérapeutique enI 1784.

Notre bon ami M. le Dr J. W. MouNT, de .onturéal, nous com-
munique un très cui-ieux document en rapport avec l'exercice de
la médecine tel qu'il se pratiquait il y a plus de cent ans, au
Canada. Ce document intéresser Sans doute Ia plupart de
nos lecteurs. Il s'agit de la note d'honoraires d'un médecin,
M. le docteur Philippe MouN:, chirurgien major au 84e Régiment,
et grand'père de notre ami.

Ci-suit le libellé de cette note:

DOIT

MADEMOISELLE DE LA VALTRIE,

pour la .succession de
FEU MONSIEUR D'ARJENTEUIL,

a Prî. MouNT

1784 £ s. d.
Octobre 9-Tincture antirheumatique volatile......... o 3 0

Ingrédients pour fomentations............. 0 2 0
12- Poudres laxatives. ............................. 0 0
16-Embrocation anodyne.................. ... ,. 3 0

do camphrée .................... 3 0
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Octobre 2 1-Liniment antirheumatique ............. 0 0
23-Lotion antiphlogistique .............. 0 3 0
25-Lotion répétée.............. ......... ......... 0 3 0
29- Potion laxative................................ 0 2 6
31-Emulsion pectorale.......... ......... 0 3 0

Novbre 1-Saignée,.............. .................. 0 2 6
-Poudres hémorrhoidales ............. ,....... 0 3 0

9-35 visites avec pensements, &c., à 3 ch..... 5 5 0
13-Potion laxative et aromatique ............. 0 5 0
17-Esser.ce carminative et contre les vents., 0 4 0
29-Emplâtre vésicatoire très ample........... 0 7 6

Décembre 1-Onguent pour pensement avec mouches
canthar ........................................ 0 5 0

-Poudres pour électuaire Homorrhoid.... 0 6 0
9-Goutes diur4tiques répétées ................. 0 4 0
-37 visites avec pensements, &c............. 5 11 0
- 2 visites de nuit................... 0 15 0

10-Poudres fébrifuges.. ........ .............. 0 3 0
11-Lotion hæmorrhoidale ......... .... 0 2 6
12-Julep neutre .................................. 0 5 0

- Lotion répétée............................. .... 0 2 6
13- Lotion répétée.................................. 0 2 6
14- Lotion do .................................. 0 2 6

-Sel laxatif pour lavement..................... 0 3 0
16- I:otion répétée.................................. 0 2 6

-Goutes diurétiques et antiphlog ............ 0 2 6
-Sel laxatif pour lavement .................... 0 3 0

22-Tincture stomachique et cordiale ....... 0 5 0
-2 vis te ............... ...... . ............ 4 4 0

27-Bolus astringent et absorbant....... ....... 0 2 0
1785 Pour Mad1e de la Valtrie.

Janvier 8--Teinture volatile et nervense ........... 0 2 6
10--Teinture répétée ... ........ ... .. 0 2 6

-Saignée..................... 0 2 6
-1 visite de nuit ............ ................. 0 7 6

al Cy..............,21 l 6
Regçu Le montant en entier.

PH. MOUNT.
L'Assomption,

Mars 1r 1'785.
C'est M. le juge BABY, l'éminent vice.président de la Société

Ristorique, qui a retrouvé dans de vieilles archives l'original de
cette note d'honoraires et en a fait hommage à M. le docteur
MIount, lequel nous a, en outre, fourni les renseignements hi o-
?lques suivants:
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Le docteur Philippe Mount, né en Angleterre, est venu au
Canada c qualité de Chirurgien-major du 24e Régiment. Il s'y
maria avec Mademoiselle Christiana Munro, sour do l'ancien doc-
teur Henry Munro, lequel fut le père du regretté docteur P. A.
C. Munro, le chirurgien bien connu de l'Hôtel-Dieu et professeur
de chirurgie à l'Ecole de médecine et de chirurgie de Montréal.

C'est en 1816, à l'âge de 63 ans, chez le docteur Frs. C. Duvert,
de St Charles de Richelieu, que mourut M. le docteur Philippe
Mount.

Comme on le voit, toute une phalange médicale bien connue se
groupe, dans les détails qui précèdent, autour du nom du signa-
taire de la note publiée plus haut, et nous fait remonter-dans
l'histoire médicale du pays-jusqu'à une époque où la thérapeuti-
que, pour n'être pas aussi compliquée ni aussi fantaisiste que la
nôtre l'est aujourd'hui, se basait sur un grand bon sens et sur une
déduction stricte et juste des théories pathologiques de ce temps-là.

BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE

LA JEUNE MÈE.-Dans un de ses suppléments, cette intéres-
sante revue publie ce qui suit sous le titre: Nos Bebés:

Pour apprécier les enfants, il faut les observer chez eux, libres de
toute contrainte, dociles aux suggestions de l'instinct. Ce sont
alors des charmeurs.

Le moyen, dites-moi, de ne point se laisser séduire par ces
for-mes potelées, cette gravité comique, ce gazoullis confus au
cOurs du tout icne ago ?

Ne tiennit ils pas quelque chose-le naturel - de la gentlle
souriqiette sanis cesse grignotante, aux mouvements vits qu
effarouché&. ou du naïf oiselet dont les modul4tions indécises a
reconnaissantes montenG vers le premier rayon de soleil?

Ils ont encore un attrait: la faiblesse, pour laquelle nous Jeur
vouons une part de notre tendresse émue pour les fragilités d'ici-
bas.

Contre cette faiblesse et les mille maux d'un frêle existence,
l'amour de la mère reste désarmé. Combien elle voudrait être,
cependant, dans la mesure du possible, le premier et le plus

r'turel médecin de son enfant !
C'est ce que permet de réaliser un recueil mensuel illustré: La

Jeune Mière, fondé par le Dr Brochard. Rédacteur en chef: Dr
Depasse, vulgarisateur qui s'est acquis une juste célébrité dans la
medecine enfantine. Là se trouvent élucidés avec une supr8me
clarté les problèmes de l'hygiène infantile et de la médecie

443 1



L'UNION MÉDICALE DU CANADA

d'urgence mis à la portée de tous, et les principes de cette bonne
éducation qui fait les enfants dociles et aimables. Cette revue du
foyer, précieuse à tous les parents, coûte 6 francs par an. Bureaux:
1, rue de Provence, à .Paris.

Pour le même prix, les mères sauront habiller, pomponner
elles-mémes leurs chers bébés, avec le Lutin, journal des modes
enfantines. (Même adresse.)

ABBE.-A New and Safe Method of Cutting (Esophagal
Strictures, by Robert ABBu, M.D., New-York, 1893.

-The Surgery of Gall-stone Obstruction, by Robert ABBE,
M.D., New-York, 1893.

Ces deux intéressantes brochures sont rééditées du .New York
Medical Record du 25 février et du 6 mai 1893.

BERLIN.--«Ride de diagnostic gynécologique , l'usage des
praticiens, par le Dr BERLIN (de Nice), 1 vol. in-80 de 224 pages
avec 69 figures. Prix: 6 frs, Société d'éditions scientifiques, 4
rue Antoine Dubois, Paris.

RELIQUET.-FaRIX rétrécissements de p'urèthre, par le docteur
RaLIQUET et A. GUÉPIN, interne des hôpitaux. Publication du
Progrs médical, Paris, 14 rue des Carmes. Brochure in-8° de 46
pages.-Prix: 1 fr.

BECELAERE.-Acometric syllabus, containing a list of diseases,
and sone indications which may bc met in each by the use of diurnu-
les and diurnal tablets triturates, J. W. Becelaere M.D.

MacKENZIE. -- The treatment, of myxoedenia and other
(iseses, by the use of certain organic extracts, by H. W. G.
MAOKENZIt,, M. D.

INATIER.-Quelques cas de corps étrangers de l'oreille, (chez
des enfants) Considérations sur le traitement, par le Dr M. Natier
Paris.-Revie médicale, 16 Boul. St Germain, 1892.

SumImERs. - The indications for amputation in chronic
disease of the larger bones and joints, by J. E. Summers Jr-
M.D.. Omaha, Nebr.

.Révolution.-Action de se passer des porltefeuilles par-dessus des
]iais passés cadavre (Goncourt).

Critique.-Un homme dont la conversation prend un fauteuil et
VOUs Offre une chaise (Goncourt).
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CHRONIQUE ET NOUVELLES SCIENTIFIQUES.

-M. le docteur L. E. FoRTIER, attaché à la rédaction de
l'UNION MÉDIOALE DU CANADA, vient d'entrer au Journal d'fygièe
Populaire, à titre de secrétaire de la Rédaction.

-A l'occasion du mariage du Duc d'York, M. le Dr W. .
Broadbent, de Londres, a été fait Baronet par Sa Majesté la Reine
Victoria pour les soins qu'il a prodigués à l'héritier de la couronne
d'Angleterre atteint de fièvre typhoïde.

-Les éditeurs des revues américaines de médecine se réuniront
en un banquet à Washington, lundi soir, le 4 septembre, veille de
l'ouverture du Pan-American Medical Congress. Le Dr I. N. LovE,
de St. Louis, est le président du comité du banquet.

Faculté de médecine de Paris.-Par suite du décès de M.
PETER, M. le professeur HAYE3i passe à la chaire de clinique
médicale, et la chaire de thérapeutique devient vacante.

Nécrologie.-CANADA: À Montréal, M. le docteur L. R. Gao-
QUETTE, ci-devant de Missoula, Mont., B.U.

ETRANGER: A Liége, Belgique, M. le docteur Auguste FEs-
TRAERTS, fondateur et Rédacteur en chef du Scalpel.-A. Dar-
necy, Nièvre, M. MARi--Davy, docteur en médecine, docteur ýs-
sciences physiques et mathématiques, directeur honoraire de
l'Observatoire de Montsouris, Chevalier de la Légion d'Hon-
neur.

L'Université Laval à Montréal.-Le comité chargé de voir à
l'édification des bâtisses universitaires sur la rue St-Denis vient,
à la suite d'un concours, de donner l'entreprise à MM. Perrault.
Ménard et Venue, architectes. Quelques jours après, le contrat
des travaux de maçonnerie, pour les fondations, a été concédé à
MM. Prénoveau, Turcot et Martineau, entrepreneurs. Ceux.or
ont déjà commencé les travaux préliminaires de façon à pouvoir
les terminer avant l'hiver.

L'édifice projeté comprend, outre le rez-de-chaussée, quatre
étagea complets. Le rez-de chaussée comprend les salles d'attente
des élèves en droit, salles à fumer, salles de lecture, bibliothèques,
etc., des élèves en droit et en médecine.

Au premier étage se trouvent les appartements du Vice-
Recteur et de son secrétaire : bureaux privés, salles d'attente, eto.,
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le salon des gouverneurs, la bibliothèque et le vestiaire des pro-
fesseurs de droit, et la salle des cours de droit.

Le deuxième étage est assigné tout entier à la Faculté de
médecine. Il contient deux grandes salles de cours, (150 à 200
élèves chacune), une salle d'attente pour les élèves, deux labora-
toires d'histologie et de microscopie, un laboratoire de thérapeu-
tique, un laboratoire de physiologie, un cabinet d'anatomie, la
salle de réunion des professeurs, la bibliothèque de la Faculté, le
bureau du secrétaire et celui du trésorier.

Au troisième et au quatrième étage enfin seront installés plu-
sieurs laboratoires, musées, etc., et la grande salle des promotions,
pouvant contenir 1,200 personnes.

Il est assez probable que les fondations de la bâtisse étant com-
plétées à l'automne, les travaux seront repris activement au prin-
temps de 1894 pour être terminés pour l'ouverture des cours en
1895.

VARIETES.

Le suicide dans la grippe.

Les Statistiques de la Ville de Paris ont montré d'une façon
très nette que, dans les dernières épidémies de grippe, les suici-
des ont augmenté dans de grandes proportions, et ont même été
doublés de nombre à certains moments.

M. le Dr Raynaud, qui a déjà signalé la recrudescence des cas
d'aliénation mentale et des suicides au cours de l'épidémie de
1891-92 à Saint-Etienne, revient sur ce sujet, dans la Loire
médicale, dans les termes suivants:

Nous pouvons donc généraliser la proposition que nous formu-
lions pour l'épidémie de 1891-92 et considérer l'augmentation du
nombre des cas d'aliénation mentale et des suicides comme l'une
des conséquences des épidémies grippales.

Nous ne reviendrons pas pour le moment sur les considérations
que nous avons développées au sujet de l'aliénation mentale et
nous nous limiterons à l'étude du suicide.

Il nous suffira de rappeler que l'aliénation mentale et les
suicides suivent une marche parallèle et qu'ils augmentent et
diminuent en même temps, présentant un maximum au printemps
et un minimum pendant les mois d'automne.

Ce parallélisme qui, dans les années ordinaires, existe entre ces
deux manifestations morbides, se poursuit pendant les épidémies
de grippe. Ainsi, tout indique, entre l'aliénation mentale et les
auicides, une relation de cause à effet.
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Pendant l'épidémie de 1889-90 à Paris, le suicide a reçu un
aceroissement de 25 p. 100. En dressant ce tableau des suicides
pendant l'épidémie de 1893, on voit que le nombre des suicides a
atteint rapidement son maximum en passant brusquement de 15
à 39. La moyenne des suicides à Paris pour le mois d'avril étant
de 21, ce nombre a presque doublé sous l'influence de l'épidémie
de grippe.

Le chiffre des suicides se maintient encore au dessus de la
moyenne mensuelle pendant les deux semaines suivantes, et
diminue ensuite graduellement en même temps que l'épidémie de
grippe elle même.

Cette relation entre l'épidémie gri- pale et la recrudescence des
suicides nous paraît établie de la façon la plus nette par les
chiffres précédents.

L'épidémie de cette année offre ce caractère particulier d'avoir
fait son apparition au printemps, qui est précisément la saison
dans laquelle l'aliénation mentale et les suicides présentent leur
maximum de fréquence.

On ne peut expliquer cette multiplicité des suicides que par ce
fait que la grippe provoque, chez les sujets prédisposés, un délire
à direction lypémaniaque qui se terminerait plus souvent encore
par le suicide, si ces malades n'étaient surveillés et mis dans
l'impossibilité d'attenter à leur vie.

Les Folies du Caractère.

Parmi les aliénés, il est une classe nombreuse dont l'examen
offre une réelle difficulté dans l'appréciation des actes. Ceux-là,
comme disait Trélat, ne tuent pas, mais ils font mourir en détail
ceux au milieu desquels ils vivent. Beaucoup d'entre eux res-
semblent à des gens sensés, ont les formes les plus séduisantes,
sont charmants dans le monde, où ils aiment à briller. Doués
d'empire sur eux-mêmes, ils réservent, les uns leurs caprices et
leui s exigences, d'autres leur orgueil blessant, un certain nombre
leurs fureurs, pour leur famille. Etudiée sous le nom de " folie
lucide " (Trélat), " folie des actes ", Moral Insanity (Anglais et
Allemands), cette affection est en réalité un état intermédiaire
entre la raison et la folie confirmée, à laquelle elle aboutit souvent
en se transformant brusquement et passagôrement en mamie
simple ou ambitieuse.

M. CHARPENTrVR, le savant médecin de Bicêtre, reprend cette
étude sous le nom, de Polies du caractère, et nous montre que la
paresse, l'instabilité, la perte des sentiments affectueux, l'anéan-
tissement du sentiment du bien, la perte des notions de famille,
de propreté, de respect de soi-même, le désir de satisfaire imlé-

446



L'UNION MÉDIOALE DU OANADA

diatement ses mauvais penchants, les impulsions dites à tort irré-
sibtibles sont les vices principaux du caractère du fou moral. A
titre accessoire, il faut y ajouter la vanité, l'orgueil, la. colère,
l'envie et IL haine.

" Dès l'enfance, ces sujets sont déjà reconnaissables, ils ont tous
les vices de l'enfance; mais chez l'individu sain ces vices dispa-
missent par l'éducation, l'instruction et même le développement
naturel chez les natures bien douées ; la colère, la violence, l'en-
tôtement, l'envie, la défiance, la vanité, la ruse et le mensonge
dicparaissent chez ceux-ci, persistent et se développent chez nos
sujets; à l'adolescence, la médisance, la calomnie, l'hypocrisie et
la dissimulation apparaissent et, au moment de la puberté, les
vices génitaux et la précocité des mauvais penchants s'y rallient.
Le renvoi des classes dans l'enfance est remplacé par le renvoi
des ateliers plus tard, l'abandon des études est remplacé par les
peines disciplinaires de l'armée; le vol dans la famille se poursuit
aux dépens des étrangers. Nos sujets sont-ils mariés ? ils
désertent le foyer conjugal, comme d'autres désertent l'armée, et
comme la désertion militaire est plus grave, et par suitç plus rare,
les "bandons dans le mariage, moins poursuivis, sont plus fré-
quents. " Désaccord, violence, désordre, séparation, misère, tel
est leur tableau conjugal ", d'après Trélat, qui les a si bien obser-
vés. Les penchants à d'autres vices s'ajoutent et viennent d'au-
tant favoriser le nombre et la variété des délits. Souvent, c'est
un délit grave qui fixe sur eux l'attention, et c'est à ce moment
que se dresse le fastidieux problème: Sont-ils responsables ou
non ? comme si la réponse allait changer leur caractère, leur
nature. Responsables, ils sont tellement indisciplinés dans les
pisons ou simulateurs de folie ou furieux, que les prisons les con-
sidèrent comme des aliénés et nous les renvoient; irresponsables,
ils troublent tellement par leur indiscipline l'ordre nécessaire
dans les asiles, que nous réclamons pour eux des mesures péni-
tentiaires, mesures que nous ne voulons admettre que pour les
prisons, et qu'à défaut nous préférons leur transfert dans un autre
asile, voire même leur sortie. Qu'ils soient responsables ou non,
fous ou non, peu importe l'étiquette: ils sont incorrigibles, et cela
non en vertu de leur intelligence seule, mais en vertu de leurs
vices de caractère. Ils sont aussi incorrigibles que beaucoup de
criminels des prisons reconnus comme non aliénés; ils sont d'au-
tant plus dangereux qu'ils sont plus rusés, qu'ils ressemblent plus
à des gens sains d'esprit, qu'ils ont plus l'air de jouir de la pléni-
tude de leurs facultés intellectuelles, qu'ils sont plus appréciés
pour leurs connaissances professionnelles, qu'ils sont surtout plus
puissants, témoins les despotes et les tyrans de tous les
régimes."

Le très intéressant et très instructif mémoire de notre collègue
de la Société française d'hygièie demande à être lu en entier. On
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y trouvera des aperçus nouveaux d'une grande importance. Nous
regrettons de ne pouvoir nous étendre ici plus longuement et nous
serions heureux d'avoir pu éveiller la curiosité de nos lecteurs et
leur inspirer le désir de lire in extenso " les Folies du caractère."
Cependant, nous ne pouvons nous dispenser de donner le résumé
du travail:

" En résumé, dans les folies liées aux vices du caractère, nous
trouvons :

" L'association fréquente chez un même sujet des trois formes
de folie, avec prépondérance de l'une d'elles.

" La subordination volontaire des facultés intellectuelles aux
émotions de nature agréable pour eux résultant de leurs senti-
ments ou penchants mauvais.

"Le discernement dans leurs actes.
"Le développement fréquent, l'entretien des facultés intellec-

tuelles sous l'influence de leurs sentiments, de leurs penchants et
de leurs vices de caractère.

" L'indifférence et l'affaissement de ces mêmes facultés en l'ab-
sence des mêmes excitants.

" La disparition graduelle des bons sentiments qti pouvaient
encore leur rester.

" L'apparition graduelk de nouveaux vices de caractère et de
nouveaux penchants mauvais.

" La lente évolution de ces vices de caractères depuis l'enfance;
leur caractère ne change pas, il ne fait que s'accentuer dans bon
expression vicieuse.

" Leur conduite dans l'asile, qui les disti gue nettement des
autres fous. Leur conduite à l'état libre dans la société, ce qui
les distingue des gens sains d'esprit.

" La rareté de leur mort, et de leur séjour très prolongé dans
les asiles, la rareté de la démence, à moins de cause patholog' ue
particulière; ils finissent toujours par sortir.

" Leur rôle capital dans les accuiations de séquestration arbi-
traire.

" Leur absence de délire contrastant avec leurs propos dérai-
sonnables.

" Tels sont les signes nombreux qui nous ont autorisé à réunir
ces trois groupes en un seul plus synthétique. Ces signes vont
nous permettre d'apprécier les rapports de ces sujets avec les
asiles spéciaux, ce qui sexa Pobjet de notre prochaine communica-
tion."-Dr MoREAU, de Tours, in Journal d'Aygiène.

Amis.-Comparses qui viennent toujours à votre noce, s'il y a
manger, et quelquefois à votre enterrement, s'il fait beau (Gon.
court).
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